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US ÉVÉNEMENTS 
Le réveil de l'esprit nationa-

liste 6n Allemagne : c'est une 
orave menace pour ia paix fie 
^Europe. — LeB vœux, quasi-
unanime» du pays, ont rappelé 
»u pouvoir M. Foincaré, qui 
reste l'homme de la situation. — 
L optimisme continue à régner 
quant au règlement fies pro-
blèmes en suspens. 
Nous avons dit, maintes fois, le re-

lèvement de l'Allemagne à tous les 
points de vue : économique, mili-
taire, politique-

A 'l'heure présente, le réveil politi-
se _ c'est-à-dire l'ardeur nouvelle 
déployée par les nationalistes — est 
de beaucoup le plus gros de menaces. 

Et voyez l'évolution : il y a cinq 
ans" un social-démocrate pouvait de-
venir chancelier de l'Empire ; depuis 
lors, les républicains sont traqués, 
emprisonnés, assassinés. 

De même, à toutes les élections les 
démocrates sont battus, tandis que 
triomphent les nationalistes. 

Pour demain, aux élections législa-
tives du 4 mai, on nous fait prévoir 
un Reiehstag nettement « à droite ». 

Il y a là tout un ensemble de faits 
et de symptômes, qui ne peut pas 
ne pas nous inquiéter. 

Les avertissements, venus du Reich 
même, ne nous manquent pas, éma-
nent parfois des pangermanistes, 
parfois de la gauche-

Le Vorwaerts écrivait voici quel-
ques jours : « Ce serait faire une 
politique de l'autruche que de ne pas 
se rendre, poiwpto <îo 1<* progro^oioii 

extrêmement forte du mouvement 
nationaliste et de ne pas en faire un 
cas suffisant... 

« Ce sont les politiciens de la vio-
lence qui remportent la victoire dans 
les [dernières] élections. Les partis 
qui ont participé jusqu'ici au gou-
vernement et qui ont pratiqué une 
politique de conciliation à l'exté-
rieur, ces partis subissent des pertes 
considérables. La social-démocratie 
perd la moitié de ses voix-.. Il y a là 
(le quoi faire réfléchir sérieusement 
nos camarades du parti ». 

Evidemment !... Et nous, aussi ! 
Car la menace est plus que jamais 

précise. 
Lisez l'appel suivant, lancé à Iéna, 

lors d'une « journée allemande » : 
_« Il faut, déclare l'organisateur 

militaire de cette journée, que toute 
notre vie nationale soit subordonnée 
a la préparation de la guerre à venir-
Cette guerre devra être menée dans 
un esprit de vengeance. Il ne peut y 
won que deux séries d'hommes : les 
Allemands et ceux qui ne le sont pas. 
éperons que les Allemands l'em-
porteront. » 

Ainsi, partout se développent en 
^lemagne, l'esprit de haine, la vo-
lonte de revanche. 

Jit si celle-ci n'a pas été déclenchée 
"core par le Reich, c'est parce qu'il 
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nal, mais nous a apporté, du côté du 
Reich, la sécurité d'abord, et des ga-
ges de paiement ensuite. 

Est-ce négligeable cela, et simple-
ment de peu de prix ? 

. C'est pourquoi, un vœu unanime 
est monté de tous les points de la 
nation pour que M. Poincaré reste à 
la direction des affaires. 

Et il y restera ! 
Ce n'est pas seulement en France 

que , l'événement sera favorablement 
accueilli : en Belgique, en Grande-
Bretagne même, on s'en réjouira, 

Seule peut-être l'Allemagne déplo-
rera cette fausse sortie, car elle sait 
pertinemment que certains succes-
seurs possibles de M. Poincaré lui 
auraient manifesté plus d'esprit de 
conciliation.-, c'est-à-dire plus de fai-
blesse et d'abdication. 

Poincaré garde le pouvoir : c'est 
heureux, très heureux pour la France! 

** 
D'ailleurs, l'heure était on ne peut 

plus mal choisie pour provoquer une 
crise gouvernementale. 

N'est-ce pas le moment, en effet, 
où M. Poincaré commence à récolter 
les fruits de sa politique ? 

Après-les heures sombres, et par-
fois critiques, ne traversons-nous 
pas maintint nt une ère d'optimisme 
général ? 

En Angleterre, comme aux Etats-
Unis, on considère que le règlement 
de la question des réparations est dé-
sormais chose possible, et prochaine. 

Dans la Westminster Gazette, M. 
H-F. Sp-ender, écrit : 

« La hausse étonnante du franc 
est due non seulement à l'ouverture 
de. crédits, mais à une vague subite 
de confiance qui fait sembler non 
ocutriircut—(juLiamrc, nrsrs même pro-
bable, un règlement des problèmes 
politiques. Ce règlement, d'après mes 
informations, serait réalisé sur la 
base suivante : 

« M. Poincaré acceptera les re-
commandations du comité du géné-
ral Davves pour la stabilisation du 
mark et l'assainissement des linances 
allemandes. 

« Cela veut dire qu'une banque 
d'émission de billets au pair de l'or 
sera instituée, principalement avec 
le concours de capitaux allemands et 
avec un conseil d'administration in-
ternational. 

« Si l'on peut rétablir l'unité éco-
nomicrae du Reich, il devrait être 
possible de lever un nouveau crédit 
de 50 millions de livres sterling, 
dont une part considérable serait 
disponible pour être versée immé-
diatement à la France et à la Belgi-
que. » 

Toutes ces suggestions sont inté-
ressantes et ne devraient, semble-t-il, 
heurter personne. ' , 

Notons, pourtant, que M- Spender 
ajoute : 

« En considération de certaines 
garanties de paiements pour lesquels 
un moratoire de courte durée sera 
nécessaire, il sera demandé à la 
France d'évacuer la Ruhr, ce qu'elle 
sera disposée à faire à mesure que 
les paiements seront effectués, ré-
duisant en attendant son occupation 
de la Ruhr à l'occupation invisible 
qui était son but lorsqu'elle y est en-
trée. » 

On remarquera que, cette évacua-
tion de la Ruhr, le rédacteur politi-
que de la Westminster Gazette n'en-
tend pas qu'elle soit réclamée - sans 
garantie, comme on le faisait encore, 
il n'y a pas si longtemps. « A me-
sure que les paiements .seront effec-
tués », dit-il. Or, c'est là l'expression 
même de M. Poincaré. 

Quand on se rappelle que la West-
minster Gazette fut, depuis 2 ans, 
une des feuilles anglaises les plus 
violemment opposées à notre politi-
que, comment refuserait-on de cons-
tater un si visible effort de concilia-
Fidn ? 

Pour nous, il est infiniment plus 
agréable d'avoir à marquer cet ac-
cord qu'à déplorer un nouveau dis-
sentiment. 

Mais cet accord en marche n'est-il 
pas une confirmation que la politi-
que de M- Poincaré a été sagement 
inspirée et qu'elle connaît le succès V 

Dès lors, l'heure n'est nullement 
favorable à un changement de pilote. 
Gardons le nôtre. Permettons-lui de 
poursuivre, en toute tranquillité 
d'esprit, la tâche commencée, Per-
mettons-lui surtout de conduire sa 
barque complètement hors de la zone 
des tempêtes et de gagner le port ! 

Et après, mais après seulement, 
qu'on lui octroie — ou impose — un 
repos bien gagné ! 

M. D. 
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INFORMATIONS 

IN AL] 
Pour la Constitution 

d'un gouvernement bourgeois 
Au cours de sa séance tenue mer-

credi, i'Ùuion nationale libérale du 
parti populiste a adopté une résolu-
tion demandant la constitution d'un 
gouvernement bourgeois dans l'Em-
pire et en Prusse. 

A la suite de cette séance, un en-
tretien a eu lieu entre MM. Stresë-
manri et le chef de l'Union nationale 
libérale, sans aucun résultat. 

L'ancien député au Reiehstag von 
Lerchner, ancien président de la dé-
légation de la paix à Paris, a adressé 
une lettre au parti populiste en cri-
tiquant sévèrement la politique de 
M. Stresemann et en demandant sa 
sortie du parti populiste. 

Le prochain emprunt 
_On mande de New-York au Daily 
News que, déjà, les banquiers améri-
cains discutent le prochain emprunt 
allemand. 

IIS déclarent que si le paiement des 
intérêts de cet emprunt a la priorité 
sur les réparations, l'émission ne 
rencontrera que peu de difficulté-

On croit qu'il sera demandé à 
l'Amérique d'y contribuer pour cent 
à cent cinquante millions de dollars. 

Somment FâMema-gise 
comprend le désarmement 

A l'issue du déjeuner mensuel de 
l'Union du commerce et de l'indus-
trie pour la défense sociale, le eé-
l'impulsion de vôn MMf CBÊi
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son armée, l'Allemagne s'efforce de 
ressusciter les formes matérielles an-
ciennes de l'armée prussienne et, 
sous le couvert de maintenir l'ordre 
ej. de faire respecter la police des 
frontières, reconstitue sous le nom 
de police d'Etat militarisée un con-
tingent guerrier de 250.000 hommes, 
« véritables virtuoses de la mitrail-
leuse », dit l'orateur. 

Un conflit germano-polonais 
On mande de Kœnigsberg à l'agen-

ce Wolff, qu'un coup de feu ayant 
été tiré le 18 mars, dans la chambre 
à coucher du vice-consul de Pologne 
à Allenstein, les consulats polonais 
de Kœnigsberg Allenstein, Lick et 
Marienvverder ont cessé, par repré-
sailles, de délivrer aux Allemands 
des passeports pour la Pologne. 

Le charbon de la Ruhr 
Un nouveau record a été établi 

dans la journée du 26, en ce qui con-
cerne les livraisons de réparations : 
cokes, 28.873 tonnes, dont 25-064 
pour la France ; charbon, 48,476 
tonnes, 'dont 19.938 pour la France. 
En tenant compte de la quantité de 
charbon qu'il a fallu transformer 'en 
coke pour effectuer ces livraisons, on 
obtient un total pour la Ruhr seule 
d'un tonnage, évalué en charbon, de 
10.6973 tonnes en une journée. 

La déchéance du roi de Srèce 
Une des clauses de la résolution 

abolissant la monarchie prive tous 
les membres de la dynastie des 
Glucksbourg de leurs droits comme 
citoyens de Grèce. 

Immédiatement après le vote de 
l'Assemblée " nationale déclarant que 
le roi Georges était déposé, les offi-
ciers de l'armée grecque ont enlevé 
de leur coiffure les insignes de la 
royauté-

Le roi Georges 
refuse d'abdiquer 

Le roi Georges a décidé de lancer 
par T. S. F. un manifeste au peuple 
grec, aussitôt qu'il aura reçu notifi-
cation officielle de l'abolition de la 
monarchie par l'assemblée nationale 

Dans ce manifeste il déclarera 
qu'il refuse d'abdiquer et qu'il ne 
connaîtra pas la décision de l'assem-
blée nationale, parce qu'elle fut prise 
à la suite d'une pression militaire 
et contre le vrai désir du peuple 
grec. 

La Reine de Serbie 
est à Paris 

La reine de Serbie venant de Nice 
est arrivée jeudi matin à Paris, à 11 
heures. La reine qui voyage inco-

gnito est descendue dans un grand 
hôtel de la capitale, qu'elle quittera 
dans deux ou trois jours. Elle repar-
tira à Belgrade après un court sé-
jour à Nice. La reine de Serbie est 
accompagnie d'une dame d'honneur-

Le service militaire 
Russie 

Le gouvernement des Soviets vient 
de fixer la durée du service militaire 
à quatre ans dans la marine, à trois 
ans dans l'aviation et à deux ans 
pour le service actif dans toutes les 
autres armes. 

Une catastrophe en Italie 
On mande de Salerne que des tor-

rènts d'alluvions ont envahi Amaffi 
et le village voisin de Vettica. Plu-
sieurs maisons se sont écroulées. Les 
premiers télégrammes reçus annon-
cent qu'il y a dix morts à Amalfi et 
une centaine à Vettica. Un destroyer 
ayant à bord l'amiral Lobetti, est 
parti de Naples pour Salerne, ainsi 
que plusieurs vapeurs, afin de por-
ter secours aux sinistrés et de trans-
porter de nombreux touristes pour 
la plupart Américains et Allemands 
qui se trouvent bloqués dans la ré-

Le sultan du Maroc 
va venir à Paris 

Moulaï-Youssef, sultan du Maroc, 
s'embarquera le 15 avril pour aller à 
Paris inaugurer la grande mosquée. 
Le maréchal Lyautey l'accompagne-
ra. La garde noire du sultan le pré-
cédera et embarquera le 5 avril à 

■destination de la Franz-p „ 

La terre tremble à nouveau 
dans les Pyrénées 

Depuis la période du 22 à fin fé-
vrier dernier où les secousses et les 
grondements souterrains se faisaient 
sentir quatre et cinq fois toutes les 
vingt-quatre heures, on ressentait 
bien de loin en loin, une à deux fols 
par semaine de légères secousses qui 
passaient presque inaperçues. Mer-
credi, 26 mars, à 16 h- 10° une vio-
lente secousse, précédée d'un sourd 
grondement s'est faite ressentir. 

Le nombre des députés 
La commission sénatoriale de ré-

forme électorale a entendu le rapporv 
de M. Maurice Ordinaire: sur la pro-
position relative au nombre des dé-
putés à élire dans chaque départe-
ment. M. Ordinaire conclut à l'adop-
tion du texte d« la Chambre approu-
vé par la commission. Lie sénateur 
du Doubs a déposé son rapport au 
cours de la séance. 

A l'Académie française 
Lecture a été donnée, à l'Académie 

française, de lettres par lesquelles 
MM. Abel Hermant et Auguste Dor-
chain déclarent retirer la candida-
ture qu'ils avaient posée au fauteuil 
de Jean Aicard. 

De ce fait, reste seul candidat M. 
Camille Jullian. L'élection aura lieu 
jeudi prochain. L'Académie a adopté 
le mot avion et quelques termes d'au-
tomobiles-

M&tt d'un sénateur 
On annonce la mort de M. Léon 

Roland, sénateur de l'Oise. 

L'anniversaire 
de Frédéric Mistral 

Jeudi a été célébré le 10e anniver-
saire de la mort de Frédéric Mistral. 
Un monument, sur lequel a été sulp-
téë l'effigie du maître, a été inaugu-
ré dans Mas Maillano, sous un Mi-
cocoulier- La cérémonie a.revêtu un 
caractère de pieuse manifestation dé 
la part des félibres, 

Sénat 
Séance du 27 mars 1924 

La séance est ouverte à 15 h. 20, 
sous la présidence de M. Gaston Dou-
mergue. 'Après le dépôt de nombreux 
rapports, M. Doumergue déclare, en 
faisant allusion à l'absence du gou-
vernement, que le Sénat décide de 
s'ajourner à lundi en laissant toute-
fois le Président libre de le convo-
quer plus tôt s'il y a lieu. Il en est 
ainsi décidé. 
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La Crise Ministérielle 
21 voix de majorité 

Il résulte des rectifications faites à 
l'Officiel et des rectifications faites 
en séance publique, que le scrutin 
de la Chambre, mercredi, qui avait 
été proclamé ainsi : 271 voix contre 
le gouvernement et 264 voix pour, 
avec 23 abstentions, est ainsi recti-
fié : 277 voix pour le gouvernement, 
256 voix contre, et 26 abstentions, 
soit 21 voix de majorité au lieu de 7 
voix de minorité-

Les coflsuitatians de M. Poincaré 
M. Poincaré a reçu vendredi ma-

tin M. Maginot. Celui-ci a déclaré, à 
sa sortie, que seuls M. le Trocquer 
et lui-même faisaient partie du nou-
veau cabinet. 

M. Poincaré a offert le portefeuille 
de l'Intérieur à M- de Serves qui a 
refusé. 

Il a reçu également MM. François 
Marsal et Loucheur, auxquels il*of-
frit un portefeuille. 

Tous les deux ont demandé à réflé-
chir. 

LE 10»0 1I1ISTÈIE 
Voici la composition définitive du 

cabinet Poincaré : 
Ministres 

Présidence et affaires étrangères : 
Poincaré. 

Justice et vice-présidence du Con-
seil : Lefebvre du Prey. 

Finances : François Marsal. 
Intérieur : Leygûes-
Guerre et Pensions Maginot. 
Colonies : Fabry. 
Agriculture : Capus. 
Travaux Publics ': Le Trocquer. 
Commerce et Postes : Loucheur. 
Instruction Publique : de Jouvenel. 
Régions libérées : Louis Marin. 
Travail et Hygiène : Daniel Vin-

cent-

LE PATS Â CONFMCË! 
Hier, le ministère Poincaré était 

« tombé- » Aujourd'hui le ministère 
Poincaré est relevé : il continue. Il 
ne passe pas la main... Et c'est heu-
reux pour le pays ! 

Aussi bien, la chute du ministère 
ne fut pas accueillie avec satisfac-
tion,, par l'ensemble du pays, sur-
tout quand on sait de quelle miséra-
ble façon avait eu lieu le scrutin de 
mercredi. 

C'est à peine si, à la séance de 
mercredi matin, 50 députés étaient 
présents. Ce furent les « huissiers » 
qui votèrent-.... pour les absents ! 

Voilà de bien singulières prati-
ques.-, électorales ! C'est normal, 
paraît-il : c'est regrettable. 

Toutefois, la chute du ministère 
n'est qu'un « accident politique . 

L'accident n'a pas été grave ; le 
blessé se porte bien et a repris sa 
tâche. 

Donc, le nouveau ministère est 
formé. D'aucuns discutent sur le 
républicanisme de certains minis-
tres, c'est affaire d'appréciation. Il 
suffit, pour le pays, que M- Poincaré 
reste chef du Gouvernement. 

Car, il y a un fait qui est incon-
testable, et que l'on a pu observer 
quand on annonça la chuté du mi-
nistère, mercredi. 

Ceux qui se réjouissaient de cette 
chute, eh bien, ils n'étaient pas tous 
des républicains éprouvés. 

C'étaient, surtout, les agioteurs, les 
spéculateurs que les lois récentes 
votées atteignent ou atteindront qui 
accueillaient avec enthousiasme le 
vote de la Chambre. 

Car les agioteurs, les spéculateurs 
sur la vie chère, sur le franc, sont 
plus nombreux qu'on ne le suppose. 

Ils ont réalisé des fortunes au 
détriment du public, et cela, impu-
nément. Leurs goussets se remplis-
saient et ils auraient voulu les gar-
nir encore plus-

Un frein a été • mis à ce déborde-
ment de spéculation, à tel point que 
les spéculateurs sont obligés de ren-
dre gorge. 

Ce résultat, on le doit à la politi-
que de M. Poincaré. Et c'est pour-
quoi, les spéculateurs faisaient tout 
leur possible pour provoquer la 
chute du ministère. 

sas33ï«sf 

Leur victoire a été de courte 
durée. M. Poincaré a reconstitué le 
ministère avec l'approbation et sur 
l'invitation des Présidents de la 
Chambre, MM- Péret et Doumergue, 
dont personne ne saurait contester la 
sincérité des sentiments républicains. 

Seuls, les pêcheurs en eau trouble, 
les squales de la politique et du mer-
cantilisme étaient satisfaits du départ 
de M. Poincaré, et sont navrés de 
son retour au pouvoir. 

Le pays, ou contraire, se félicite de 
son retour ! Et c'est l'essentiel ! Le 
pays a confiance en M, Poincaré ! 

LOUIS BONNET. 
-o&<>-

Votes de nos Députés 
Sur le projet de loi portant ouver-

ture d'un crédit pour assistance 
aux Français détenus en Russie, les 
députés du Lot ont voté : Pour. 

A 
Sur le renvoi de l'interpellation de 

M- Léon Daudet relative à la mort 
de son fils, les députés du Lot ont 
voté : 

Pour*.- MM. Delport et Delmas, 
Contre ; M. le prince Murât. 
La Chambre a prononcé le rxnvoi 

par 400 voix contre 46. 

Armée 
M. Courbil, capitaine au 9 d'infan-

terie (provisoirement), est affecté au 
14" d'infanetrie (trésorier). 

M- Roques, capitaine au 9e d'infan-
terie (provisoirement) est affecté au 
14e, chargé des effectifs et de la mobi-
lisation. 

Notre compatriote M. Courréjou; 
vérificateur de 8° classe à la culture 
des tabacs à Calamane, est élevé- à 
une classe supérieure de son grade 
Nos félicitations. 

Compatriote 
Notre jeune compatriote M. Léonce 

Astruc, élève à l'Ecole profession-
nelle de Peinture décorative de 
Melun, vient d'être reçu au con-
cours de sortie et a été diplômé. 

Nos félicitations à M. Astruc qui 
est le fils de l'entrepreneur bien 
connu de notre ville. 

Bizarre arbitrage 
Ainsi que nous le publions, d'autre 

part, les planteurs de tabacs n'ont 
pas à se réjouir de la façon dont 
leur cause a été... servie par l'arbi-
tre qui à été' appelé à mettre d'accord 
le» Planteurs et l'Administration, au 
sujet du prix des tabacs. 

Les Planteurs demandaient 470 fr-
pour les 100 kilos : l'Administration, 
après de longues discussions, offrait 
430 francs. L'accord ne se faisant 
pas, les deux parties demandèrent 
l'arbitrage. 

Ce fut un Président de Chambre 
de la Cour des Comptes qui fut nom-
mé arbitre. 

Et quel arbitre, grands dieux ! 
Sa décision est plutôt ahurissante. Il 
a décidé que les tabacs seraient 
payés 420 francs, soit 10 francs de 
moins qu'offrait l'Administration ! 

On ne peut se moquer plus triste-
ment et des Planteurs, et même de 
l'Administration. 

Un pareil arbitrage est contraire 
à toute logique, à tout bon sens. Et 
si l'arbitre n'était pas une éminence 
administrative, un prince du fonc-
tionnarisme, on croirait certainement 
plutôt que la décision a été prise par 
un' pince-sans-rire-

La facétie est lourde, elle est même 
de très mauvais goût, car la culture 
des tabacs n'est pas toujours très 
rémunératrice et les planteurs ont 
bien droit qu'on ne se moflue pas 
d'eux. 

Il faut espérer que l'affaire n'en 
restera pas là ! 

L. B. 

Conseil municipal 
Le Conseil Municipal de la ville de 

Cahors se réunira à l'Hôtel-de-Ville 
le lundi 31 mars à 8 heures 1/2 du 
soir. 

Ordre du jour : 
Demandes de subventions et de 

secours-
Pétitions diverses. 
Répartition des droits des pauvres. 
Chauffage du Théâtre. 
Soutiens de famille. 
Lycée Clément-Marot : Autorisa-

tions de recettes et de dépenses. 



Assistance médicale : Comptes du 
2e semestre 1923, 

Assistance aux vieillards, aux fem-
mes en couches, aux familles nom-
breuses-

Affaires diverses. 
Rapports des Commissions. 

OPINION IMPRÉCISE !!! 
(La Dépêche du 29 mars publie, en 

1'° page les lignes que voici : 
• 

« En fait l'a sagesse de M. Poincaré, 
son incontestable loyalisme républicain 
ont su éviter le danger d'un ministère 
où les mauvais esprits auraient pu voir 
une façon de triumvirat. N'empêche 
qu'au point de vue politique, ce minis-
tère marque un recul sur le précé-
dent » 

Et, en 3" page, le même journal 
écrit : 

« Dans maint groupe, on essayait à 
percer les. intentions secrètes du prési-
dent du conseil et il apparut à beaucoup 
que celui-ci voulait tenter un coup dou-
ble ; en faisant un mouvement aussi 
accentué à gauche, il donnait le coup 
fatal au cartel des gauches et prenait 
une assurance pour après les élections. » 

Les lecteurs de notre confrère res-
teront perplexes devant cette étrange 
contradiction !-.. 

Recette buraliste 
M. Dessignac, receveur-buraliste à 

Rouffilhac est nommé à Mareuil (Dor-
dogne). 

M. Lacam, receveur-buraliste à 
Frayssinet, est nommé à Labastide-
Murat. 

La nouvelle heure ! 
Attention ! C'est à partir de demain, 

dimanche 30 mars, que nous..- joui-
rons du régime de la nouvelle heure. 

Donc, ce soir, samedi, à minuit, 
ou plutôt si l'on veut, il faudra don-
ner un coup de pouce à l'aiguille de 
la pendule, la mettre sur 1 heure î 

Bon conseil à suivre par ceux qui 
voudraient dimanche matin prendre 
le train pour aller faire une partie 
de pêche et un bon déjeuner à Vers 
ou à Mercuès !... 

-<>&!<>-

Eile n'y était pas !... 
Par arrêté, « l'arroseuse-automo-

bile doit arroser, au moins, les Bou-
levards de la ville et porter ses 6.000 
titrés d'eau en cas de sinistre pour 
éteindre l'incendie. » 

Samedi 22 mars, il y eut un incen-
die à Cahors. Comme nous l'avons 
dit, il a fallu dérouler plum'iirs cen 
laines de mètres de tuyau pour pren-
dre l'eau. 

A tout moment, le public deman-
dait : « Mais où est l'arroseuse-au-
tomobile ? » — « Elle va venir, » 
criait-on. Et elle n'est pas venue- Où 
donc était-elle remisée ? Il paraît 
qu'elle n'était pas prête : un adjoint 
in partibus a déclaré que sa toilette 
n'était pas faite, et que pour ses dé-
buts, elle ne devait paraître en public 
que bien astiquée. Et puis on crai 
gnait que, pour la première fois, elle 
ne sut pas fonctionner à la satisfac-
tion du public. Il y a tant de grin 
cheux ! 

fL'arroseuseiautomobile est donc 
restée dans son hangar dans l'un 
meuble où jadis se trouvaient les éta-
lons. Un adjoint in partibus affirme 
qu'on ne saurait lui trouver meil 
leure place. 

Mais tout cela n'empêche pas que 
si l'arroser, fe, au lieu de rester dans 
son haï aer. s'était transportée rue 
,T"an Ciiviole. elle aurait pu se rendre 
utile et apporter, dès le début, l'eau 
nécessaire pour éteindre l'incendie. 

Au fait, qui donc n'a pas voulu 
qu'on sorte l'arroseuse-automobile V 
Il serait intéressant de le savoir, car 
il est à souhaiter que pareille négli-
gence — on ne compte plus, il est 
vrai, les négligences, — ne se repro-
duise pas-

Tous ceux qui furent sur les lieux 
du sinistre, tous les pompiers qui 
pendant plus de 30 minutes atten-
daient, en vain,, l'eau pour inonder 
le foyer d'incendie, déclarent que si 
l'arroseuse avait été sur place, les 3 
quarts des dégâts auraient été évités. 

On voit comment «st assuré le ser-
vice de la sécurité publique ! 

LOUIS BONNET. 

Voirie 
Les propriétaires de la plaine de 

Regourd et ses habitants, ont signalé 
d'une façon très modérée, en jan-
vier dernier, par la voix de la .Presse 
et ensuite verbalement à divers 
membres de 4a Commission munici-
pale des travaux publics, l'état la-
mentable des chemins ruraux quv 
partent de la route Nationale pour 
aboutir au passage à niveau et de là, 
à la chaussée de Labéraudie. Ils ont 
indiqué que les lourds camions de 
l'entreprise Boyer, employés au trans-
port du sable, ont laissé ces che-
mins impraticables au point que la 
circulation en est rendue extrême-
ment dangereuse- Très poliment, 
ils oïd prié la Commission qui de-
vrait cire soucieuse de l'avertisse-
ment, de ses mandants de se rendre 
sur les lieux pour vérifier et aviser 
des mesures à prendre-

Deux mois se sont passés, dans 
1 attente de promesses inexécutées. 

Si les responsables restent plus 
longtemps .sourds aux doléances des 
intéressés, ces derniers vont se trou-
ver dans I-'impossibilité absolue de 
charroyer dans leurs champs, les fu-
miers nécessaires aux cultur.es sai-
sonnières. 

Pour une seconde fois, nous avons 
l'honneur de réclamer des mesures 
urgentes, parce que indispensables, 

Serons-nous, cette fois, entendu ? 
Pour les intéressés : 

J. COSSE. 
Propriétaire à Regourd. 

Four les Planteurs de tabao 
A la suite de la dernière réunion 

de la Commission Paritaire au cours 
de laquelle fussent prises par le Prési-
dent de cette Commission des déci-
sions si contraires aux intérêts des 
planteurs ; M. L. Delport, député du 
Lot, président de la C. G. P. vient 
d'adresser la lettre suivante à M- le 
Ministre des Finances : 

Monsieur le Ministre, 
Comme vous le savez, la Commission pari-

taire s'est réunie lundi au Ministère des Fi-
nances sous la présidence de M. Arnaune. 

Les membres représentant l'administra-
tion n'ayant pas été d'accord avec nos délé-
gués planteurs, ou a eu recours .à l'arbitra-
ge. 

Le président Arnaune vient de rendre sa 
sentence et ce haut fonctionnaire ne con-
naissant rien à l'agriculture, ne sachantpas 
que le travail que nos agriculteurs fournis-
sent pour faire pousser cette plante appelée 
le tabac est une très grosse ressource pour 
l'Etat, vient de commettre l'iniquité d'arbi-
trer à 420 francs les 100 kilos, ce qui fait 
une diminution de 10 francs par 100 kilos 
sur les prix de l'année dernière. 

J'ai tenu à vous signaler aussitôtl'attitudo 
de ce gros fonctionnaire qui par sa senten-
ce va décourager un grand nombre d'agri-
culteurs. 

Ce n'est vraiment pas le moment d'encou-
rager l'exode de nos paysans vers les villes 
en baissant le prix du tabac; au moment où 
l'Etat augmente le tabac au consommateur 
un fonctionnaire de l'Etat le baisse au pro-
ducteur. 

Si vraiment le Président de la Commission 
paritaire avait connu les ls heures de travail 
de nos braves paysans, il n'aurait pas con-
fondu le bien-être de nos gros fonctionnai-
res avec le salaire de misère de nos plan-
teurs. 

Depuis 18 ans, président de notre grande 
Confédération générale des Planteurs de 
tabac, j'ai toujours lutté pour améliorer leur 
sort et encourager cette culture qui, vous le 
savez bien avec le monopole des tabacs que 
j'ai toujours défendu contre les hautes socié-
tés financières qui voudraient s'en emparer, 
est une des fortunes de l'Etat. 

Les planteurs n'en mourront pas pour 
cette année, mais désirant savoir ce que 
vous pensez sur l'arbitrage rendu,j'ai l'hon-
neur de vous annoncer que je dépose à ce 
sujet une demande d'interpellation. 

Èn second lieu, nous allons réunir le Bu-
reau de la C. G. P. et nous allons prendre 
les mesures graves et énergiques que com-
mande la décision de l'arbitre. 

Vous comprendrez avec moi que les plan-
teurs de tabac, malgré tout le patriotisme 
qui les anime, malgré leur désir de contri-
buer à relever la France par le travail agri-
cole, ne peuvent pas fournir à l'Etat une ré-
colle qui constitue pour eux un rendement 
déficitaire. 

Je dépose en même temps une proposilion 
de loi pour les modifications à apporter à la 
composilion et au fonctionnement de la 
Commission paritaire. Je dois ajouter que 
les délégués des planteurs do celle Commis-
sion, malgré les décisions unanimes du 
Congrès deCahors ont fait preuve d'un esprit 
de conciliation à signaler, puisqu'ils ont dé-
claré accepter aimablement le prix transac-
tionnel de 470 francs. 

Il est déplorable que l'administration n'ait 
pas tenu compte de ce geste fait dans l'inté-
rêt de la culture française et du relèvement, 
de nos finances. 

Veuillez agréer, etc. etc.. 
Signé -- Louis DELPORT, 

Député du Lot, Président de la C. G. P. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret la 

mort de Mme Vinel, veuve de l'an-
cien concierge des Ponts et Chaus-
sées, belle-mère de M. Sor, l'entre-
preneur bien connu de notre ville, 
décédée à l'âge de 76 ans-

Nous adressons à la famille nos 
sincères condoléances. 

Bal 
Le bal paré et masqué organisé par 

l'Aviron Cadurcien a eu lieu jeudi 
soir. 

De nombreuses danseuses et dan-
seurs se pressaient dans la salle des 
Fêtes. Les déguisements étaient tous 
de bon goût-

L'entrain fut parfait et l'orches-
tre dirigé par M. Barreau était des 
mieux "compris. Le bal n'a pris fin 
qu'à 4 heures du matin. 

Arrestation 
La gendarmerie de Puy-l'Evêque a 

mis en état d'arrestation le sieur 
Bùch, Jean, âgé de 61 ans, né à 
Tulle (Corrèze), pour vagabondage 
et mendicité et défaut de carnet 
anthropométrique. 

Accident du travail • 
Un manœuvre de l'entreprise Cam-

boulives et Lagane, Paul Cluezal, 26 
ans, demeurant à Cahors, 43, rue 
Mascoutou, a été atteint au front par 
un bloc de pierre, dans les chantiers 
de construction du garage Bénestèbe. 
Les plaies contuses provenant de cet-
te blessure nécessiteront une incapa-
cité de travail de 15 jours. 

L'exportation des œufs et du lait 
n'est plus autorisée 

Le Journal Officiel publie des ar-
rêtés du ministre des finances inter-
disant la sortie des orges, malt, et la 
réexportation en suite d'entrepôt ou 
d'admission temporaire, la sortie des 
légumes secs, à l'exception des grai-
nes de semence, acompagnées d'un 
certificat, et suspèndant jusqu'à nou-
vel ordre les dérogations aux prohi-
bitions de sortie des œufs, du lait, 
même condensé ou peptonisé, et des 
farines lactées. 

Société de secours mutuels 
des instituteurs 

La commission permanente du 
Conseil d'Administration de la Socié-
té de secours mutuels se réunira le 
jeudi 10 avril à onze heures du 
matin, à l'école communale du boule-
vard Gambetta pour examiner les 
demandes de secours du 1er trimes-
ire. Les délégués qui auraient des 
dossiers en leur possession sont priés 
cie les faire parvenir à M. Brunei, 
président, avant le 6 avril sans 
oublier d'y joindre le rapport de la 
commission cantonale. 

->H<-

L'impôt sur le Mlïn â'ailaires 
En exécution de l'article 3 de la 

loi du 22 mars 1924, l'impôt sur le 
chiffre d'affaires, recouvré au profit 
de l'Etat, conformément aux dispo-
sitions des articles 59 et suivants de 
la loi du 25 juin 1920, se trouve 
majoré de 20 centimes à compter du 
23 mars 1924-

Par conséquent, les redevables qui 
acquittent cet impôt sur la produc-
tion de relevés mensuels devront, dans 
le relevé qu'ils auront à fournir en 
avril pour les affaires de mars 1924, 
indiquer distinctement pour chacune 
des catégories d'opérations imposa-
bles : 

1° le montant des affaires afféren-
tes à la période courue du 23 au 31 
mars. Les nouveaux tarifs qui sont 
respectivement de 1,30 0/0, 3,60 0/0 
et 12 0/0, seront appliqués à ces der-
nières affaires ; les premières devant 
supporter les anciens taux de 1,10 0/0, 
3 0/0 ou 10 0/0 et le versement de 
l'impôt sera effectué en conséquence. 

L'administration fera connaître 
aux redevables qui sont placés sous 
le régime soit du forfait, soit des 
acomptes provisionnels, le nouveau 
chiffre de l'impôt qu'ils auront à ac-
quitter à compter de l'échéance 
d'avril 1924. 

Banquet 
Le banquet des camarades des 

classes 1914, 15, 16, 17 et 18 aura 
lieu samedi soir, sous la présidence 
de M. Ludo Rollès, à l'hôtel du Midi, 
à 7 h. 1/2. 

Audience du 28 mars 1924 
Le tribunal rend son jugement 

dans l'affaire d'excitation habituelle 
de mineures à la débauche. 

La femme Bricout mère de la mi-
neure Marie livrée à la prostitution 
est condamnée à un mo:s de prison 
avec sursis. La femme D..., tenancière 
du débit à 100 francs d'amende-
Quant au séducteur, le sieur L..., il 
est relaxé. 

11 doit épouser la jeune fille. 

Orphéon 
Nous rappelons aux membres de 

l'Orphéon que c'est ce soir, samedi 
29 mars, qu'aura lieu la répétition 
générale au Café de la Promenade. 

Les adhésions seront reçues les 
jours même de la répétition. 

Culture de l'asperge 
-Les services commerciaux de la 

Cie d'Orléans ,dans le but de don-
ner un essor particulier à la culture 
de l'asperge, organisent de concert 
avec la Société d'Agriculture et l'Of-
fice Agricole départemental une dé-
monstration pratique de plantation 
et de soins à donner aux aspergeries. 

Cette démonstration pratique aura 
lieu sous la direction de MM. Gam-
pan et Belin, le dimanche 6 avril, à 
9 heures du matin dans la propriété 
de M. Jardel, à Gluges, près Martel. 

Culture des arbres fruitiers 
Applications pratiques de greffage 

Les services commerciaux de laCie 
d'Orléans, de concert avec la Socié-
té d'Agriculture et l'Office agricole 
départemental, organisent des" séan-
ces pratiques de greffage qui auront 
lieu : „ 

Gourdon, le 5 avril, à 14 heures. 
Martel, le 6 avril à 16 heures. 
St-Céré, le 7 avril à 10 heures. 

Mise en liberté 
M. le juge d'instruction a fait 

mettre en liberté, Maria Martinez et 
la femme Soler qui avalent été 
écrouées pour complicité dans les af-
faires d'avortement. 

Evadé de l'asile 
Les gendarmes de Cahors, en fai-

sant leur tournée, ont arrêté sur la 
route du Cluzel, un pauvre dément 
nommé Flavien Barthélémy, 45 ans, 
qui s'était évadé de la maison du 
Bon-Secours d'Albi, II a été admis à 
l'hospice de Cahors-

Mandat de dépôt 
Le tribunal a confirmé le mandat 

de dépôt décerné contre le nommé 
Adrien Grèverie, pour vagabondage. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Foot-bali Rugby 

Grand Match du 30 Mars 1924 
U. S- L. Fuméloise I (F8 série) 

contre : Aviron Cadurcien 1 
L'équipé de l'U.-S. de Fumel se dé-

plaçant dimanche au grand complet, il 
importait de lui opposer le meilleur 
quinze de l'A. C. 

C'est ce qu'a fait le Comité de Rugby. 
Les deux équipes doivent incontesta-

blement se valoir. 
Le résultat de leur rencontre à Fumel 

ne peut pas entrer en ligne de compte, 
car l'équipe cadurcienne était très mixte 
et l'arbitrage local dans la première mi-
temps l'ut plus que défectueux. 

Quoi qu'il en soit, ,ce match présen-
tera un grand intérêt, grâce au jeu que 
se proposent de confectionne! les deux 
adversaires. 

Fumel, qui cette année passe en P" 
série, après une saison brillante, possè-
de d'excellents éléments, très judicieu-
sement sélectionnés et entraînés ; ils mé-
ritent d'amener au stade Lucien Des-
prats l'aflluence la plus grande. 

o A 
L'éqùipe II partira de Cahors en 

camion, à midi 1/2, devant le café 
Tivoli. 

Retour : 19 heures. 
* ** 

Hgménée. — Notre camarade Miquel, 
l'ancien arrière de l'équipe première, 
vient d'épouser la semaine dernière 
Mlle Yvonne Pousson. 

L'Aviron Cadurcien tout entier offre 
aux jeunes époux tous ses vœux de bon-
heur et de prospérité. 

f* 
Nécrologie. — L'Aviron Cadurcien 

adresse ses sentiments de condoléan-
ces au camarade Talou, à l'occasion du 
décès de sa grand'mère. 

Résultats du 3. P. M. E. 
Liste des jeunes gens classés par 

ordre de mérite,, ayant obtenu le 
B. P. M. E. 

Çombrouse 645 1/2, Delpouget 635, 
Barthès 566, Pellet 554, Lagasquie 
533, Célarié 528 1/2, Delgal 525, 
Rodellar 502 1/2, Farge 500, Gary 
499, Pagès 497, Rames 496, Nègre 
496, Dclpech 484, Lestrade 470. 
Bouyssou Albert 472, Atgié 466, Pélis-
sié 466, Crousil 465, Befi'ara 403, 
Serres 459, Charlat 458, Daurat 437, 
Louradou 436, Muer 428, Décros 
428, Cayrol 426, MUhau 425, Delayre 
420 1/2, Pons 419, Rauffet 418, 
Bouyssou Louis 414, Marquet 410, 
Delmond 410, Lasfargues 410, Sem-
bel 408 1/2, Destruel 395, Piganiol 
386, Garrit 386, Roques 374, Bayro-
nat 373, Lagarde 372, Gramat 365 1/2, 
Marty 347 1/2, Couture 344, Ver-
gues 331, Vertu 317. 

Cylindrages à Vapecsr 
Opérations probables dans la semaine 

du 31 mars au 5 avril 1924. 
Rép.mdage et cylindrage sur les voies 

ci après désignées : 
Chemin de Grande communication n° 18, 

de 47 k. 900 à 50 k. 100 (vers St-Martin-le-
Redon); 

Route Nationale n» 20, de 56 k. 501 à 
56 k. 605 (vers Frayssinet-le-Goudonnais) : 

Route Nationale n» 29, de 52 k. 300 à 
53 k. 800 (vers Pont de Rhodes) ; 

Route Nationale n" 20, de 87 k. 500 à 
88 k. 500 (sortie Sud de Cahors) ; 

Chemin de Grande communication n» 11, 
de 4 k. 000 à 0 k. 800 (aux Sept-Ponts) ; 

Chemin de Grande communication n» 4, 
de 8 k. 300 à 8 k. 500 (à Saint-Cristau) ; 

Chemin de Grande communication n» 12, 
de 13 k. 300 à 14 k. 800 (à la Vitarelle). 

™—* c^o — 

Foire d'automobiles 
Nous apprenons avec plaisir qu'un 

Comité vient de se créer dans le but 
d'organiser, en mai prochain, à 
Cahors, une Foire d'Automobiles-

Nous tiendrons nos lecteurs au 
courant des décisions prises et de 
tous renseignements susceptibles d'in-
téresser les actuels ou futurs pro-
priétaires d'autos, motos, camions, 
cycles et tracteurs. 

Dès à présent nous applaudissons 
à cette initiative et lui désirons le 
plus large succès. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 27 mars 1924 

VAGABOND 

Le nommé Buch, Jean 60 ans, 
journalier, sans profession et sans 
domicile fixe a été arrêté par la gen-
darmerie de Puy-l'Evêque pour vaga-
bondage mendicité et défaut de car-
net anthropométrique. 

C'est un récidiviste. 
Il est condamné à 2 mois de pri-

son-
ACCIDENT D'AUTO 

Dubeau Bertrand, 30 ans, proprié-
taire à Vebret, Cantal, se disposait à 
traverser en auto le 31 janvier der-
nier, ki Place Galdemar, lorsque 
s'apercevant que cette place ne se 
trouvait point au même niveau que 
la rue Nationale, il fit machine en 
arrière et ne s'étant point rendu 
compte que derrière celle-ci se trou-
vait un couple arrêté, allar heurter 
le sieur Mourguès Adrien, de Lebreil 
qu'il blessa gravement. 

Dubeau est condamné à 50 francs 
d'amende. 

SEKVÏCE DES PHARMACIES 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 30 mars par la 
Pharmacie de la Croix-Rouge 

Laboratoire de la Phosphiode ' Garnal 
En face le Théâtre — CAHORS 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 2û au 29 mars 1934 

Naissances 
Piques Lucienne, rue Brives, n° 30. 
Avezou André, rue Pt-Wilson. 

Publications de Mariages 
Billières Jean, Surnuméraire de l'enre-

gistrement à Valence (Drôme), et Ra-
jade Andrée, s. p. à Cahors. 

Barbut Henri, commis de Trésorerie Gé-
nérale à Cahors, et Verdier Landé, s. 
p. à Moissac (Tarn-ct-Garnnne). 

Mariages 
L'avaysse Raymond, maçon, et Râscouail-

les Denise, s. p. 
Guhie JSmile, boucher, et Layriss.e Mar-

guerite, s. p. 
Miquel Victor, serrurier, et Pousson 

Yvonne, linotypiste. 
Lescure Geoiges, coiffeur, et La fargue 

Jeanne, s. p. 
Lacoste Maurice, terrassier, et Bricout 

Victorine, s. p. 
Décès 

Gisbert Jeanne, s. p., 85 ans, rue de la 
Croix. 

Andrieu Jean, cultivateur, 80 ans, rue 
Pt-Wilson. 

Guignes Jean, journalier, 65 ans, rue du 
Gaz. 

Cros Marguerite, Vve Penchenai, s. p., 
78 ans, rue Clemenceau, 14. 

Carceriac Antoinette, Vve Vallet, s. p., 
69 ans, rue du Bousquet, 10. 

Savignac Catherine, Vve Talou, s. p., 
75 ans, rue Labarre, 10. 

Cocula Pierré, s. p., 87 ans, rue Daura-
de, 14. 

Cagnac Antoinette, Vve Agié, s. p., 73 
ans, boulevard Gambetta, 95. 

Gendre Marie, Ep. Brenaut, s. p., 48 ans, 
rue Pt-Wilson. 

ROYAL-CINÉMA 
SAMEDI 29, DIMANCHE 30 

(matinée, soirée) 
Note extraite du Courrier Cinématogra-

phique : 
« Vraiment ce fut une séance mémora-

ble que cette présentation du film Au cœur 
de l'Afrique sauvage, sous le haut patro-
nage de M. le Ministre de l'Instruction 
publique, de M. le Ministre des Colonies 
et de la Société de Géographie. 

« L'assemblée en effet était imposante, 
la" salle comble jusqu'aux cintres. On y 
remarquait en outre de M. Roger Penel, 
représentant de M. Léon Borard, M. Lhuil-
lier, du cabinet de M. le ministre de l'Ins-
truction publique: M. le chef du cabinet de 
M. le ministre des Colonies, Grandidier, 
secrétaire général de la Société de Géo-
graphie, des célébrités de l'institut, le 
recleur de l'Académie, les grands maîtres 
du Collège de France, du Muséum natio-
nal, etc., etc., et le peuple des Etudiants 
des jeunes gens et des jeunes filles des 
Lycées unanime d'enthousiasme. » 

Le film AU CŒUR DE L'AFRIQUE 
SAUVAGE passera sur l'écran du Royal 

LE PONT DES SOUPIRS 
3e épisode : La fuite dans la tempête 
Actualités. 
Comique fou cira (2 rouleaux). 

Grand Orchestre 

PALAIS DES FÊTES 
SAMEDI 29, DIMANCHE 30 Mars 

Une superproduction de Pathé 
Une histoire fantastique en 6 parties 

Une vision d'art 
de la Société des films Albatros 

LE BRASIER ARDENT 
Interprété par 

Yvan MOSJOUKINE (le détective Z) . 
Nathalie Lissenko Elle (la femme), 
Nicolas Koline (le mari). 

MOSJOUKINE : ce nom seul évoque le 
don souverain, le rayonnement, l'irradia-
tion, le fluide, la puissance inconnue qui 
s'épanche et monte jusqu'aux sommets cie 
l ame. Celte sensation je ne l'ai éprouvée 
que cinq fois dans ma vie dit Maurice 
MA.ETErtLlNCK : une fois très jeune par 
MouneUSully, une autre fois par Sarah 
Bernhardt, plus tard par la Duse, et enfin 
dans un film (LE BRASIER ARDENT) 
par un Russe : MOSJOUKINE ; la cin-
quième fois ce fut par RAQUEL MELLER. 
CHARLOT savant praticien, comique. 
Pathé-revye, actualités. 
MANDRIN (3" épisode) : Etrange esca-

[motage. 
ORCHESTRE 

La Direction du Palais des Pôles a le 
plaisir (l'informer les Amateurs de SPORT 
qu'elle s'est assurée la priorité pour le 
passage des JEUX OLYIVIPSQUES, 

4* 
. MERCREDI 3, JEUDI 4 Avril 

la gra n de tragéd ien ne RAQUEL MELLER 
dans les « 0|3f>i,iï-M.é-® » 

Ce film passera en entier à chaque séance 
ORCHESTRE 

PRIX DÏÎS PLACES ORDINAIRES 

Pourquoi les Cycles WONDER sont ils 
si réputés ;' 

Pourquoi les Cycles WONDER se mulli-
plient-ils journellement? 

Pourquoi les Cycles WONDER assurenl-
ils la vente aux Agents'? 

FARCE QUE S 
Les bicyclettes WONDER sont des mer-
veilles de précision, de fabrication, de 
souplesse, de rapidité et de sécurité. 

PARCE QUE! 
Leur ligne élégante, la qualité extra des 
matières premières, le fini de leur émail-
lage et la beauté de l'ensemble en font la 
reine des Bicyclettes, 

Tout acheteur soucieux de ses intérêts 
doit prendre ses références à celui qui 
possède une WONDER. 

Agent général : A. MARMIESSE 
1, place St-James, CAHORS 

R. C, Cahors, n" 70. 

Les déguisements seront 
et certains, si nous en &-

3S indiscrétions du plus niïr divet 

Nous pouvons S 
reux 

MSOIliS k LAMES GILLETTE 
APOLLO STAR et autres à partir de 9 fr. 

A tout acheteur d'une douzaine de lames 
Gillette ou d'un rasoir il sera remis un bon 
gratis de remise à neuf de 12 lames. 

POPOVITCH, coiffeur pour dames 
4, RUE MABRCHAL-FOCH, CAHORS 

R. C, Cahors, n1 446. 

mois» 

Arrondissement de Cahors 

Larroque-des-Arcs 
Election municipale. — C'est au-

jourd'hui dimanche que les électeurs 
procéderont à l'élection de 3 conseil? 
lers municipaux. Le résultat n'est 
pas douteux. La liste d'union répu-
blicaine composée de MM- Miquel, 
Annès, Célarié sera élue. 

Cependant, il faut que les élec-
teurs soient mis en garde contre cer-
taines manœuvres de la dernière 
heure que ne manqueront pas de faire 
les adversaires. 

Toutes les manœuvres sont con-
damnées par la loi. Il faut donc que 
les électeurs surveillent bien les ur-
nes et n'hésitent pas à signaler les 
coupables. C'est une question de jus-
tice et de loyauté. 

Dimanche, les électeurs de Larro-
que donneront leur confiance à MM. 
Miquel, Annès, et Célarié-

Castelrtau-IVÎontracîer 
Conférence argicole. — Sous les 

auspices du Comice agricole et de la 
Municipalité, M. Lacaze, avocat et 
conseiller général, fera une conféren-
ce à la mairie de Castelnau, le diman-
che 6 avril à U heures (heure ancien-
ne) sur les lois agricoles récentes : 
accidents du travail, électrification 
des campagnes, chambres d'agricul-
ture, 

Les agriculteurs sont instamment 
priés d'assister à cette conférence et 
d'apporter leur adhésion au Comice. 

Catus 
Fêtes de la Mi-Carême. — Les jeu-

nes gens de Catus, organisent pour 
dimanche 30 mars, un grand Bal 
paré et masqué avec un orchestre de 
choix, sous la balle. 

Vu le succès qu'eut ce Bal, l'an der-
nier on peut prédire d'ores et déjà 
une réussite complète à celui de 
dimanche prochain. 

jeunesse de Catus ne s'en K^JP* b 
la, et que d'autres fêtes i- ra Pas 
musicales et théâtrales, \ser

on
fqUes 

peu a l'étude. L'idée en r5
 S0l,s 

M** Delpech, et noî
s n

Tm * 
,que ieliciter^cettc 

ive, l'actif Maire 

Castelfranc 
Obsèques. ~ Mardi, 25 niar, 

eu lieu les obsèques du regfetu ,°nt 

Combe, facteur intérimaire rW an 

tes, décédé à l'âge de 2<> ans
 1>0b" 

une longue et douloureuse mX* 
'Foule la population de Cas? 
et des communes environnantes v l 
accompagné à sa dernière demi nt 

Sur sa tombe de nombreuses en , e' 
nés offertes par ses amis attestent?1" 
regrets unanimes qu'il .emporte 

Le facteur .Marant lui a ad 
l'adieu suivant ■ ressé 

Mesdames, Mess eurs, cherC aniarado Je ne veux pas laisser fermer Ceii7, 
be, si prématurément ouverte 8irc . m" 
ser un dernier adieu à celui qûi non» -es' 
pour toujours. 1 nous quitie 
. Jean, je t'ai vu naître, et c'est tron ini „ 
je te vois disparaître ; ce n'était pas B„ 'Ue 

on tour; 22 ans ! tu étais UVfeun^'6 

fallu que cette terrible maladie soii ' a 

le surprendre, et sansjaniais làcheVhlfi111? 

!
a
it

ur de ton à
6'°, le ravir

e

à^g4 
avons travaillé" coudelif°''a' 

la lâche ou-

lion des tiens 
Pendant 8 ans lu as été notre 

sur ! nous avons lra\ " 
de, .Lu n'as jamais failli à 
avais entreprise ; au contraire que „ 

Par tous les mauvais temps, lu as très bieuaccomni?i'es 
devoir. Toujours doux, dévoué, P e

P, l°" 
/.(de, prel a rendre service et, 1res so vo , 
Ion devQuemeiU a dépassé les forces 

Aussi, il est de mon devoir de m» e nfonn-Sln J
N
 ,-,,,1..,. ,.1 ^ I l'interprète de notre cher Bureau 

remercier de tout cœur des 
que tu nous as rendus. 

bons 
aire pour ie 

services 

Aussi, cher Jean, ta disparition «e ]ai«« 
que des regrets unanimes dans toutes,-^ 
communes ut, tous ceux qui t'ont connu M 

approche, snnclinent tous bien bas devan 
la dépouille mortelle. ua,u 

Puissent ces quelques paroles adoucir la 
douleur de ta mère eplorée et de ta srr-i 
bien aimée. Qor-aenpaix, Jean, Je te dis adieu 
et- au revoir 1 cu 

Nous adressons à Mme et Mlle 
Combes, à la famille nos sincères 
condoléances, 

Douelta 
Conseil municipal. — Le Conseil 

municipal s'est réuni dimanche. 
Tous les conseillers étaient pré-

sents, sauf MM. Alihert, Pagès etCom-
barieu, excusés. 

M. Linon a été élu secrétaire. 
L'assemblée, à l'unanimité de ses 

membres, approuve les mémoires des 
médecins et des pharmaciens pour les 
soins donnés et les médicaments four-
nis aux indigents pour le 2° semestre 
de 1923. 

Est également, approuvée, sans mo-
difications la liste des indigents pour 
1924 formée par la Commission admb 
nistrative du Bureau d'assistance. 

M. le Président annonce que l'adju-
dication de la réfection du chemin 
rural de Beynet-Frornental aura lieu 
a la mairie etc. Douetie lu ta avril pro-
chain ; avis va en être donné au ser-
vice du Génie rural. Avant de procé-
der au tracé de la nouvelle voie, le 
Conseil décide de faire procéder à l'ali-
gnement du vieux chemin et d'en 
délimiter le bornage jusqu'à concur-
rence de 8 mètres de largeur, ainsi 
que le comporte le plan parcellaire. 

Lecture est donnée de diverses let-
tres échangées entre M. le Maire et la 
Compagnie d'Orléans, d'un côté et M. 
le Directeur des Postes, toutes relati-
ves à l'amélioration du service des 
trains sur la ligne Libos-Cahors et à 
celle du service postal. 

Puy-I'Svêque 
Nécrologie. — Le prince Dina-Sali-

fou dont la famille était venue habi-
ter Puy-l'Evêque, en octobre dernier, 
est décédé subitement à Paris. 

,Le prince Dina-'Salifou était le 
fils aîné de l'ancien roi du Nussez 
(Guinée) qui fut reçu par le prési-
dent Carnot en 1889.' 

Ancien élève du lycée à Alger, il 
avait été fonctionnaire du cadre lo-
cal en Afrique Occidentale. Au début 
de la guerre il s'engagea ; blessé et 
trépané il revint au front sur sa de-
mande où il obtint les galons dj ltell' 
tenant-

Au moment de sa promotion com-
me officier, il hésita à accepter, fai-
sant remarquer qu'il craignait que 

sa couleur ne nuise à son autorité. 
Mais ainsi qu'il avait su se faire es-
timer de ses chefs il sut se faire ai-
mer de ses hommes. 

Le prince Dina-Salifou laisse une 
veuve — une parisienne avec W-
quelle il s'était marié avant la 
guerre — et deux garçons âgés de 1^ 
et 10 ans. 

La Chorale. — Dans une réunion 
tenue samedi soir, cette société s est 
définitivement constituée et a élu son 
bureau. , 

Ont été élus : président, M. Vilar»; 
conseiller municipal; secrétaire,»» 
Joffre, négociant ; trésorier, M. PoUI" 
tau, conseiller municipal. 

La société compte déjà quaranjo 
membres. 

Coopérative. —, Le Foyer Puy-l'E^ 
quois tiendra dimanche prochain 
mars son assemblée générale a"»1'^ 
le, où il procédera au renouvelle* 
du conseil d'administration, 8 "(i'. 
avoir fait l'exposé de son rapP01 

uancier, ni 
Dans cette réunion, il sera dom 

connaissance du rapport de la e ^ 
mission tendant à joindreà la s(r,a|j. 
existante une boulangerie co0R,lljon 
ve, rapport concluant à sa crfr 
immédiate. jenty 

Les membres qui ne pourraro r 
assister peuvent s'y faire repres ̂  
par un autre actionnaire (corn» 
qué). 

BéSaye f îouaa 
Naissance. — 11 est né a J

 imc 
chez les époux Fauchié-Guil"0 \V|. 
fillette prénommée Marcelle" 
nande-
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. théâtrale. - Une troupe 
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as a donné mercredi 
passage ne.
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de f Les suiji t chansons 
£' ̂ rSSs personnes du bourg 
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 applaudir les artistes ; il 

„nt venues api
 luie ait empe

-
&Vb£^de"villages fle sc 
hé les -f cette soirée. 
e»dre nouvelle représentation doit 
^^prochainement. 

^fondisscmenTJe Figeac 
Flseac 

La foire du 15 mars et 
foire f f. ' plusieurs journaux 
Ml à M,. ia foire du 15 des 

oflOt ' s.'gn

t
S avalent été exercés par 

^ Vknockets, nous sommes auto-
des rltkl ,Llarer qu'aucune plainte 

A' nortée au Commissariat " de 
a* etlPFigeac pour vol à'ia tire le 
P£i l5 mars. 
88 ■ « des jeunes. — Programme 

Cficbe 30 mars en matinée -et 

soirée : d Roi,ison, grand drame 
?" La Fauvette du Mou-

e» 1 f
 e
t dernier épisode ; Nouveau 

|ini-;^nr (Comique). 
P°,ltl0\ \^,iné la longueur du drame 

Vie 
^faura'pas de documentaire. 

11
 Retenez vos places pour « la 

fhrist » qui sera représentée le 
£,anche 6 avril et qui terminera la 

' cours professionnel - En vue de 

;,n.s professionnel 
technique 

d'enseignement 
MM. les employeurs in-

création éventuelle à Figeac d'un 
pre 

trieîlseet commerçants de toutes 
"tories occupant des apprentis 
l\ deux sexes de moins de 18 ans 

"ont invités à se présenter sans re-
lard a Maine. 

Us devront être munis des livrets 
, leurs apprentis afin de pouvoir 
fournir tous les renseignements uti-

leS' Le Maire : 
Signé : D' PEZET. 

Etat-Civil du 18 au 24 mars; 1924. 
— Décès : Barrés Marie-Louise, 72 
ans, me Maieville ; Fabre Pierre, 80 
ans! me du Pin ; Anselme Jules, b 
mois, rue du Clau-

Perdu. — M. Issaingou Gustave a 
perdu, le 24 mars, du pont du Pin au 
bout de la côte Lavayssière, route de 
Capdenac, une montre en argent. Ce-
lui qui l'a trouvée est prié de la por-
ter au Commissariat de police où il 
lui sera donné une récompense. 

Avis. — En vue de la préparation 
de la fêle de mai, les commerçants 
et les représentants de la presse sont 
invités à se rendre à une réunion à 
la Mairie, lundi. 31 mars, à 20 heures. 

Pharmacie de service- — Diman-
che, 30 courant, la pharmacie A. Del-
mas, Quai Legendre, assurera le 
service pendant toute la journée. 

Voleur pincé. — Depuis plusieurs 
mois, le quartier de Lascombe était 
mis en coupe réglée par des vols de 
poules, lapins et légumes. On ne 
comptait plus les larcins. Les plain-
tes succédaient aux plaintes, et 
l'adroit filou ne pouvait être pris. 

Cependant, notre actif commissaire 
de police classait méthodiquement 
toutes ces plaintes et veillait, mais 
trop assurément pour l'auteur de ces 
méfaits, car il vient de le pincer. 

P. N..., quoique mutilé de guerre, 
amputé d'un bras, a gardé cependant 
une dextérité exemplaire pour le 
''coup de main ». Lundi il fit main 
"asse sur quatre poules de la volière 
(leMmeG..., que quelques cent mètres 
Réparaient de son habitation. C'était 
8 nuit. Une escalade, un grillage de 
lermeture arraché, et ce fut le vol. 

et sa femme comme complice, 
' Passé la nuit en cellule. Relâchés, 

""ont attendre les sanctions que le 
«»e pénal inflige à des vols de cette nature. 

Cafarc 
Jél?rologie — Dimanche dernier, ont eu 
m ,?

s obsèques de M. Marius Bru, com-
AiS 1 °st8s, âgé de 23 ans seulement, 

'-erbe, t flnôbre disparaissait eous les 
étaient en ou- ^ 168 couronDes>..cIue 

du défunt. 
[ en outre des amis ou condisci-

topma
Q
1S on û'avah vu autant de monde à 

. ^écrément à Cajarc. 
'iesfin,-meUère> M- Dubernard, au nom 
lion de p-8 elèves du CollèSe Champol-
sui

vant
. '8eac, a prononcé le discours 

Unéb.8danieS' Messieurs> Cher Ami, 
WwilbmS^iP c.oncours de circonstances veut 
Parades "n„?rouÊ? de ses anciens [oui i 

""OHr rl'p,,.. ,, 
PeUde PQtT ' ans un but charitable, un 
1u'sont ip „ gailé el de cette exubérance 

, Pr.lncipal apanage de notre âge, 
^ûîie'n».. Lrainls de venir douloureuse-

êîmiL-5 CoUège Champollion venus 
-JOPO

 PHl d,ans celte riante localité de 
autour d'en . ,uni(lue souci de répandre 

v»ient 

Conseil municipal. — Le Conseil 
municipal delà commune de Cajarc 
s'est réuni à la mairie, dimanche 23 
mars. 

Séancê ouverte à 15 heures, sous la 
présidence de M. Bramel, maire. 

Le procès-verbal de la séance précé-
dente est lu et adopté. 

M. Louis Cancé est nommé adjudi-
cataire des droits de poids publics et 
d'abattoir, en remplacement de M. 
Bert, qui a démissionné en abandon-
nant son cautionnement. 

Les comptes des fournitures médi-
cales et pharmaceutiques présentés 
par Mme veuve Vernet sont acceptés. 

M. le Maire donne lecture au Con-
seil d'une lettre de M. l'Ingénieur des 
ponts et chaussées. L'administration 
ne peut s'intéresser ni venir en aide à 
la commune au sujet du nettoyage 
du caniveau qui conduit les eaux de 
la Çaugne au Lot. En conséquence, il 
est décidé qu'un projet sera dressé 
par M. Daynac, agent-voyer. Les fonds 
nécessaires à l'exécution des travaux 
seront votés avec le prochain budget. 

M. le Maire donne lecture d'une de-
mande de M. Lacam, au sujet d'une 
réparation à l'entrée du chemin de la 
Ségalire. MM. Maillebiau et Jolier sont 
désignés pour se rendre sur les lieux 
et s'entendre pour les travaux néces-
saires. 

M. Andrieu, adjoint, demande que, 
s'il y a des fonds disponibles pour 
l'entretien des rues, ils soient em-
ployés à réparer et à rendre pratica-
ble la rue Centrale. 

M. le Maire répond qu'à la forma-
tion du prochain budget on devra 
prévoir un crédit pour le rehausse-
ment du champ de foire ; on y com-
prendra en même temps le repavage 
de la rue Centrale ainsi que l'établis-
sement de caniveaux en ciment de 
chaque côté de la rue pour faciliter 
l'écoulement des eaux. 

M. le Maire fait connaître au Con-
seil que depuis le décès de M. le doc-
teur Vernet il s'intéresse tout parti-
culièrement auxdoléances de la popu-
lation cajarcoise. Plusieurs médecins 
ont été sollicités, d'autres ont sponta-
nément manifesté leur intention de 
venir s'installer à Cajarc. La réponse 
du premier médecin pressenti se fai-
sant trop attendre. MM. Bramel, mai-
re et Andrieu, adjoint, iront le trou-
ver dans le courant de la semaine et 
rapporteront une réponse définitive. 
En cas de réponse négative ou évasi-
ve, il se mettront immédiatement à 
l'œuvre pour négocier avec un autre 
docteur. 

M. le Maire présente ensuite une 
demande d'assistance qui est accep-
tée. 

Séance levée à 17 heures. 
Soirée artistique. — Nous avons eu le 

plaisir à Cajarc d'entendre dimanche à la 
halle, un excellent concert donné par une 
troupe d'amateurs ligeacois avec le con-
cours de M. Lacan, premier ténor de la 
Gaité lyrique, aujourd'hui retiré à Figeac 
et de Mme Goujon qui a tenu le piano. 

Nous aurions trop à faire s'ii nous fal-
lait en donner un compte-rendu détaillé. 

Nous nous contenterons de dire que 
tous les artistes ont été excellents et ont 
été chaleureusement applaudis. 

Nous devons une mention toute spécia-
le à M. Lacan qui joint à son talent de 
chanteur celui d'excellent comique. 

Il serait à désirer qu'en présence du suc-
cès obtenu, nos amis Figeacois organisent 
de nouvelles tournées de temps à autre. 

Les pauvres de Cajarc n'ont pas été ou-
bliés, car la quête a produit 37 fr. 50 qui 
ont été versés au bureau de bienfaisance. 

Fêtes de la. Mi-Carême. — Voici le pro-
gramme des fêtes organisées par la Jeu-
nesse Cajarcoise : à 15 heures, grande 
cavalcade, chars divers et masques isolés ; 
à 20 h. 30, sous la halle, grand bal popu-
laire, bataille de Confelti et de serpentins. 

Buffet bien garni. 

Arrondissement de Gourdon 
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Gourdon 
Pharmacie ouverte. — C'est la 

pharmacie Pons qui restera ouverte 
après-demain lundi, 31 mars, 

Fête de Cougnac. — Demain di-
manche, le charmant hameau de 
Cougnac célébrera avec entrain sa 
fête annuelle-

Tout Gourdon s'y rendra en rai-
son de la proximité. 

Tapage nocturne. — Dimanche 
dernier, vers minuit et demi, des 
jeunes gens sortant du café sont ah 
lés tapager devant la maison et ré-
veiller 2 veuves du quartier dè La-
bastidette. 

L'affaire est renvoyée en simple 
police. 

Glace brisée. — Jeudi, entre mi-
nuit et 1 heure un inconscient a bri-
sé d'un violent coup de pierre une 
des grandes glaces du magasin Au-
frère : A la ville de Gourdon. 

C'est là un acte inqualifiable qui 
sera certainement réprimé-

Fête votive. — Dimanche prochain 
vont commencer aux alentours de 
Gourdon les petites fêtes locales qui, 
avec le printemps, apportent la joie 
et dissipent les tristesses de l'hiver. 

Mais, comme en toute chose, le 
nombre de ces fêtes, qui va en aug-
mentant tous les ans, finit par en 
amoindrir la saveur, celle de Cognac, 
qui est relativement récente, bénéfi-
ciera au moins de la faveur d'un début 
et de la senteur des bouquets d'aubé-
pines. 

Tous les Gourdonnais s'y rendront 
en foule. 

Nos compatriotes. — Nous appre-
nons avec plaisir que notre jeune 
compatriote Fontanel, vient d'enlever 
le premier prix de la course cycliste 
régionale qui a eu lieu dimanche der-
nier à Brive. Nos félicitations. 

Martel 
Séances de démonstrations agri-

coles. — La Compagnie d'Orléans et 
l'Office agricole départemental ont 
organisé, d'accord avec le Comice 
agricole de la Région Martelaise, les 
démonstrations agricoles suivantes 
qui auront lieu le dimanche 6 avril 
prochain : 

1° Séance de plantation d'asper-
ges, à 9 heures, sur la propriété de 
M. Jardel à Gluges, près Martel. Tou-
tes les explications nécessaires sur 
l'entretien d'une aspergeiie seront 
données par M. Belïn, horticulteur à 
Argenteuil. M. Campan, Ingénieur 
des Servicescommerciaux de la Com-
pagnie d'Orléans et de M. Lafont, 
Directeur des Services agricoles du 
Lot. 

2° Séance de greffage d'arbres frui-
tiers, à 16 heures, sur la pépinière, 
d'enseignement agricole, aux Landes, 
propriété de M. Castagné par M. Cam-
pan et M. Lafont. 

Conférence. — M. Lafont Directeur 
des Services agricoles du Lot, don-
nera le dimanche, 6 avril, à 14 heures 
dans la salle du théâtre (Mairie de 
Martel) une conférence sur le Crédit 
agricole en vue de la Constitution 
d'une Caisse locale de Crédit agricole. 

Tous les agriculteurs de la région 
que ces diverses réunions peuvent 
intéresser sont invités à se rendre 
sur les lieux le dimanche, G avril, aux 
heures indiquées. 

Salviac 
A la musique. — Les fêtes de la 

Mi-Carême n'ont pas été brillantes en 
notre cité, notre vaillante Société de 
Musique « les Enfants de Salviac » 
amputée de plusieurs membres exé-
cutants mobilisés prépare de jeunes 
élèves qui seront bientôt les égaux 
dé leurs aînés ; notre Société de mu-
sique n'est certes pas suffisamment 
encouragée, l'obole annuelle de MM. 
les membres honoraires n'est sans 
doute pas à dédaigner, mais la pré-
sence de ces derniers aux manifesta-
tions de la Société s'impose, 

Les bals, les concerts ou les soirées 
récréatives ne peuvent réussir qu'à la 
condition d'être très fréquentés. 

Dans les cantons voisins il n'en 
est point ainsi. Salviac savait, ce 
pendant naguère, célébrer comme il 
convient les diverses fêtes de l'aimée! 
il convient de reprendre cette bonne 
tradition-

Le service aux trains. — Durant la 
période d'été, un service de voiture-
automobile serait à créer entre Sal-
viac et Dégagnac ; nous sommes éton-
nés que les commerçants toujours à 
l'affût des affaires ne tentent pas à 
organiser un aller et retour quoti-
dien. 

Durant l'été ce service serait profi-
table à la collectivité. 

Dégagnac 

Réunions. — Le 16 mars dernier, à 
10 heures, le bureau de bienfaisance 
s'est réuni à la mairie pour procéder 
à la révision de la liste d'assistance 
et désigner les personnes qui seront 
chargées de visiter, au litre de l'as-
sistance, les jeunes mères et les 
nouveaux nés. 

Mmes Hébrard et Salvan, institutri-
ces à Dégagnac et.Mmo Brunei, ins-
titutrice à Poudens, ont été désignées 
comme dames visiteuses. 

— Ce même jour à 13 heures, le 
conseil municipal, réuni en session 
ordinaire, a approuvé la liste d'as-
sistance dressée le matin par le bu-
reau de bienfaisance, mais modifiée 
de deux unités. Il accepte ensuite 
tels qu'ils lui sont présentés les mé-
moires des dépenses d'assistance 
médicale gratuite. 

Des demandes de secours aux fem-
mes en couches et des primes d'al-
laitement sont ensuite favorablement 
accueillies. 

Sur demande de la Chancellerie le 
conseil ayant à donner son avis sur 
le maintien ou la suppression du 
notariat de Salviac, le conseil donne, 
à l'unanimité, un avis favorable au 
maintien de cette étude, devenue va-
cante par le décès du titulaire M. 
Bourdet. 

Après une longue et ardue discus-
sion au sujet de la circulation des 
poids lourds sur les chemins 
vicinaux, M. le Maire est autorisé à 
prendre un arrêté limitant les poids 
maximum, véhicules compris, qui 
pourront circuler sur les chemins 
communaux et sur certains ponts. 

Nous ferons connaître cet arrêté, 
avec ses considérants, dés qu'il sera 
revêtu de l'approbation préfectorale. 

Nous souhaitons que les mesures 
envisagées permettent de maintenir 
nos chemins en état de viabilité. 

B®rn£ère heure 

CAfilMET POIHCÂBÉ 
Contrairement à l'indication don-

née en ï™ page, ce n'est pas à M. 
Leygues, mais bien à M. de Selves 
que le portefeuille de l'Intérieur a 
été attribué. 

Etude de Maître Jean FABRE 
NOTAIRE A CAHORS 

Suivant acte reçu par Maître 
Jean FABRE, notaire à Cahors, le 
vingt-deux mars mii neuf cent vingt-
quatre. 

Monsieur Edouard MONESTIER, 
maître d'hôtel, 

Monsieur René MONESTIER, maî-
tre d'hôtel, et Madame Yvonne 
CAHUZAC, son épouse, tous demeu-
rant à Cahors Boulevard Gambetta, 
numéro 20. 

Ont vendu à Monsieur Guillaume-
Philippe SOULILLET, propriétaire, 
ancien restaurateur, et Madame Ma-
rie-Louise VIDAL, son épouse, 
demeurant ensemble à Martel (Lot). 

Les fonds de commerce d'hôtels-
resfaurants connus sous le nom de 
« Hôte! des Ambassadeurs » et 
« Hôte! de l'Europe », situés res-
pectivement à Cahors, Boulevard 
Gambetta, numéro 20, et rue Prési-
dent Wilson, numéro 12, compre-
nant tous les éléments incorporels, 
matériel et objets mobiliers en dé-
pendant, ainsi que l'exploitation de 
la fabrique de conserves de truffes 
et foies gras attachée à ces deux éta-
blissements. 

Les oppositions s'il y a lieu seront 
reçues dans les dix jours de l'in-
sertion renouvelant la présente, à 
Cahors, en l'étude de Maître Jean 
FABRE, notaire, rue François Ca-
viole, numéro 2. 

Pour première insertion, 
J. FABRE. 

Chambre des Députés -
Séance du 28 mars 1924 

La séance est ouverte à 15 h. 20 
sous la présidence de M. Marin. M. 
Dariac dit que le Gouvernement ne 
paraît pas devoir être constitué avant 
le lendemain- Dans ces conditions, 
M. Dariac demande à la Chambre de 
vouloir siéger dimanche pour discu-
ter les douzièmes du budget des dé-
penses recouvrables, 

M. Varenne propose la date de 
lundi matin. Par 380 voix contre 
120, il en est ainsi décidé. 

Paris, 11 h. 45.-

. Les changes 
A onze heures ce matin, la livre 

cotait 78.45 et le dollar 18.25. 

Premier Conseil des Ministres 
(Le nouveau ministère a tenu, ce 

matin, un premier Conseil, au minis-
tère des Affaires Etrangères, sous la 
présidence de M. Poincaré. 

Le Conseil commença à 9 h. 30. 
M. Poincaré s'est rendu à midi à 

l'Elysée présenter ses nouveaux col-
laborateurs à M. Millerand, 

*** 

Jû'împressiofâ BU Allemagne 
Le Vorwserts espère que le nou-

veau ministère Poincaré ne survivra 
pas aux élections du 11 mai. 

Le Lokal Anzeiger croit aussi que 
le nouveau ministère aura une vie 
très courte. 

*** 

La république proelsmée en Albanie 
L'Assemblée nationale Albanaise 

aurait proclamé la République. 
A 

Les conyersaîiaas franco-Esritanûfpe 
(La Chicago Tribune assure que 

M. Poincaré aurait insisté à Londres 
pour que les conversations franco-
britanniques relatives à la sécurité 
commencent avant les élections alle-
mandes afin de montrer à Berlin que 
la solidarité franco-britannique est 
complète. 

Désaccord rnesc-nippon 
Des désaccords subsistent entre le 

Japon et la Russie, rendant impos-
sible la reconnaissance du gouverne-
ment des Soviets. 

tfûè ï cet e utile 
Faites vous-mêmes un litre de bon .vin 

fortifiant avec la Quintonine, il suffit de 
verser un flacon de Quintonine dans un 
litre de vin rouge pour obtenir instanta-
nément le meilleur fortifiant pour tonifier 
le sang, les nerfs et les os, et pour guérir 
la faiblesse, la fatigue, le surmenage, 
l'épuisement, la lassitude, l'anémie et la 
neurasthénie. 

La Quintonine relève l'appétit facilite la 
digestion et donne aux sangs pauvres la 
vitalité nécessaire pour devenir fort, 
robuste et résistant comme ceux qui res-
pirent la santé. La Quintonine est un 
extrait concentré à base de quinquina, 
kola, coca, cacao, fer etglycérophosphatti 
de chaux. Elle est cinq fois plus active 
que l'extrait de quinquina et d'un goût 
plus agréable. 

Le flacon dose pour faire un litre de vin 
fortifiant : 3 fr. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

Pour ilSHETEH m Toute gonflasses 
CÎERGES pour l'« Communion. Cierges 

pour Sépultures et Dévotions. 
CSEBCàHS Liturgiques et Cire. Bougies 

en Cire pour Souches. 
SOU«3S ES en Stéarinepuresaponification. 
Articles l !LLUI¥ll!\JATION divers pour 

fêtes publiques. Bannières Jeanne d'Arc. 
S'ADRESSER A LA 

AVIS DE DECES 
Les familles SOR André, entrepre-

neur de peinture, VINEL, BALAT et 
tous les autres parents ont la douleur 
de vous faire part de la perte cruelle 
qu'ils ont éprouvée en la personne de 

Madame veuve VIJÎEL nie BALAT 
leur mère, b°lle-mère, sœur, tante et 
cousine, décédée à Cahors le 28 mars 
1924, à l'âge de 76 ans. 

Les obsèques auront lieu le dimancb 
30 mars, à 16 heures, à l'église St-
Georges. 

Réunion route de Toulouse, 12 bis, 
faubourg St-Georges. 

Monsieur et Madame GUICHES, née 
BOUYSSOU, et leur fils; 

Mesdemoiselles Léonie et Madeleine 
BOUYSSOU; 

Madame et Monsieur Jules BOUYSSOU, 
bijoutier, et leurs filles; 

Madame et Monsieur Arnaud BOUYS-
SOU, receveur des Contributions Indirec-
tes à Montrouge (Seine), et leurs enfants; 

Madame veuve BENAIS, propriétaire à 
Montcuq, et son fils; 

Madame et Monsieur Léon BOUYSSOU, 
conservateur des hypothèques à Bougie, et 
leurs enfants; 

Madame veuve CAGNAC et ses fils; 
Les familles TULET, CURE. SÉGOL, 

VIDAILLA.C, GAUTHIER, CASSAGNE, 
GAGNAYRE, COLONGE, ses neveux et 
cousins, et tous les autres parents remer-
cient bien sincèrement toutes les person-
nes qui leur ont donné des marques de 
sympathie ainsi que celles qui ont bien 
voulu assister aux obsèques de 

Madame veuve AQ1É 
Née Antoinette CAQNAC 

LE PATRIMOINE 
Grands Compagnie Fiançai se 

il G OID E N T S - VIE 
Compagnie d'Assurances la plus libérale 

Offrant toutes garanties de stabilité 
Tarifs très avantageux 

ASSURANCES AGRICOLES. Pro-
priétaires, garantissez votre personnel 
agricole. 

ASSURANCES Chevaux, Voitures, 
Automobiles, Camions. 

ASSURANCES pour toutes industries, 
Entreprises. 

ASSURANCES-ViE. Dotale, mixte et 
viagères. Dot pour les enfants. 

S'adresser à, M. DELFAU, directeur 
particulier, 20, rue Nationale. CAHOKS 
(Lot). 

GRANDE SALLE RÉGIONALE BEI VENTES 
RUE DE LA RÉPUBLIQUE! 

(près la place de l'Hôtél-de-Ville) 
à Brive (Corrèze) 

VENTES aux enchères et à l'amiable de 
tous objets déposés : mobilier, ameuble-
ment, objets d'art, agencements commer-
ciaux et industriels d'occasion, etc.. 

OUVERTURE à partir du ±et Avril, 
tous les Lundis exposition et vente amia-
ble; tous les Jeudis ventes aux enchères 
s'il y a lieu, sauf jours fériés. 

Consulter affiches et annonces locales 
et régionales. 

Pour garanties el références, s'adresser 
à m. LASSALLE, huissier à BRIVE. 

Pour conditions et renseignements s'a-
dresser avec timbre pour réponse à la 
Direction de ia Saile des Ventes, rue 
de la République, à BRIVE. 

N" du Registre du Commerce 3604, Brive. 

iaoienne Maison SÉOUELA, fo&dfie en 1743 
et laissa umuî réunies 

3, Rue Nationale, 3 (En face la Halle) 

Fournisseur 
des principaux Etablissements religieux 

Reprise ou refonte de débris de Oierges 

" M. CMiiîEÀY FÏÏs" 
Prévient sa nombreuse clientèle qu'il 

vient de rentrer un stock important de 
meubles, objets, vaisselle, glaces et étof-
fes anciennes et modernes, ainsi que du 
cuivre. 

On peut visiter, è n'importe quelle 
heure de la journée. 

On livre en ville et dans les pays envi-
ronnants. 

« Tous mes meubles sont nettoyés et 
remis en état. » 

Achats, vente, échange de meubles 
anciens et modernes. Location de meu-
bles, 18, rue desi Soubirous, CAHORS 
•Lot). 

Entreprise Générale d'Électricité 
Electricité dans toutes ses Applications 

Force et Lumière 
Pose et Réparations de Moteurs Electriques 

à Basse et Haute Tension 
Installation de Sonneries et Téléphones 

Pose de T. S. F. 

BARTHÉLÉMY 
nSéoanieien-Eiectrioian 

Boulevard Gambetta, 109, CAHORS 
ATELIER DE RÉPARATIONS — BOBINAGE 

RÉFïRâTieiS de POMPES en tous Genres 
Spécialité pour Groupes 

Moto-Pompes Electriques 
TRAVAIL SOIGNÉ ET GARANTI 

Devis pour tous Travaux sur demande 
La Maison vendant directement ses Prix 

défient ainsi toute Concurrence. 

ON DEMANDE JEUNE HOMME 
POUR TRAVAUX OE PHOTOGRAPHIE 

AYANT QUELQUES APTITUDES 

Payé de suite suivant capacités 
S'adresser Bureau du Journal 

Vaches Laitières 
Monsieur COUDERC,vientderecevoir 

un grand convoi de vaches laitières de 
toutes races. 17, rue du Porlail-Alban, 
CAHORS. 

POMMES DE TERRE 
(Early rose de semence) 

Détail : 1 fr. le kilo 
Par sac : 47 fr. 50 les 50 kilos 

Graineterie 8É/VAL 
PRÈS DU FOIRAIL DES MOUTONS 

E. COMBROUSE Fils 

AFFAIRES EXCEPTIONNELLES 
CHAMBRE LOUIS XVI à colonnes, fin 

noyer, bois massif, aveegrande Armoire 
2 portes, 125 de corps, glaces biseautées; 
Lit de milieu, panneaux gravés; Table 
de nuit, dessus marbre. 

Les 3 pièces : 745 fr. 
CHAMBRE MODERNE, noyer massif, 

fabrication soignée : Armoire à glace, 
2 portes entièrement démontables; Lit de 
milieu avec sommier lro qualité; Table 
de nuit dessus marbre, intérieur lavable. 

Les 3 pièces : 1.665 fr. 
Lit fer cintré en 125 gros filins de 32 

avec bon sommier métallique : 170 fr. 

Malgré ia hausse, baisse ur tous les articles 

GRAINS, FOURRAGES, ENGIlÂïs" 
Poires u ferre de semence et peur bétail 

A.CONDUCHÉ 
Place Rousseau, — CAHORS 

R. C. 54. 

BAINS MODE MINES 
25, rue de l'Université 

SOINS DES CORS, DURILLONS 
PAR SPÉCIALISTE DIPLÔMÉ 

Prochainement : Ouverture des Douches 

A VENDUE 
Magnifique Chienne Cocker 

Il mois, pedigrée 
S'adresser Bureau du Journal 

Maison CLUZEL, Tailleur 
MONTAUBAN 

1" AVRIL ; CAHOMS, Hôtel des Ambassadeurs 

iBmmmunmmiiiiiniin «J-BJJLMJIP mm '""fl 

Allez voir et Essayez 
LA 

chez 

ALIBERT k MURAT, GARAGE DU NORD 
AGENT EXCLUSIF 

49 rue des Cadourques, CAHORS. TÉLÉPH. 81 

Reg. Coin., Cahors, N» 

M 

369, 

ENTREPRISE DE T 

Fernand BOUSSirM, Maison fondés à Asusères-sur-ieine en 1S81 

CONSTRUCTIONS GÉNÉRALES 
Villas — Hôtels — Maisons à bon marché — Ecuries — Granges, etc. 

^ivral^on Kapide 
MAISON de 3 à 4 plèoss livrée en S noîs olef en main 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 
î'ac/resser-à M'ÀUBERTIN, Notaire, 117, boulevard Gambetta, CAHORS 
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Revue de la Semaine illustrée 
Paraissant tous les Vendredis 

Sommaire du N° 42 (Nouvelle série) 
Editorial : Un coup-de tricherie. — Ce qu'on 

dit : Heures de crise. — Des élections et du 
rétablissement de la hiérarchie. — Bergson 
et Viviani. — Au Concours Hippique. — Le 
dîner du Vin d'Anjou.— Taisez-vous ! méfiez-
vous 1 — Le dramaturge recordman, etc.. 
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Cortège de Mi-Carême. — P. H. : « La Guer-
re des femmes ». — Littérature : Robert 
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tes et promenades : Jacques Boyer : L'his-
toire et la fabrication des allumettes. — 
Sports. — Bourse. 
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Membre du Jury et Hors Concours 

U PiifDicnu certaine et radicale de 
bUtltldUN m hernie par le port du 

bandage ne peut être obtenue qu'en adop-
tant le nouvel appareil sans ressort muni 
de la merveilleuse pelote IM ny ACTP]) 
à compression souple de lu» uLiiOMl 
le grand Spécialiste de Paris, boule-
vard Sébastopol, 44 (anct no 63). 

Cet appareil, le seul reconnu officielle-
ment par le corps Médical, assure séance 
tenante la contention parfaite des hernies 
les plus difficiles. 

EN VOICI DES PREUVES : 
Nous autorisent à publier leur nom : 
M. CONTRESTY D., à Faillières, par 

Fronton (H.-G.), hernie guérie. 
M. LAFFONT Arnaud, à Pellebaye, par 

Astaffort (L.-et-G.), hernies guéries. 
M. LACCASAGNE E., à Blouzon-Serian, 

par Marciac (Gers), enfant hernie guérie. 
Désireux de donner aux malades une 

preuve immédiate de ce résultat, garanti 

d'ailleurs par écrit, M. GLASER invite 
toutes les personnes atteintes de hernies, 
efforts, descente, à lui rendre visite dans 
les villes suivantes où il fera gratuite-
ment l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous de 8 h. à 4 h. à : 
CAHORS, 1" avril, Hôtel de l'Europe. 
CÀUSSADE, lundi 7 avril, Hôtel Larroque. 

NOUVELLE CEINTURE VENTRIÈRE 
pour Déplacement tous organes 

TRAITE DE LA HERNIE franco sur 
demande à M. GLASER, 44, boulevard 
Sébastopol, PARIS. 

TRANSPORTS et DÉlV"ÉNAQEiV!ENT8 
Ville et tous pays. — Prix réduits 

G. RIVIÈRE, Mécanicien, CAHORS 
A l'honneur de prévenir son ancienne clien-

tèle qu'il vient d'ouvrir. Place Rousseau, k Mar-
ché au bois », un magasin pour la vente, auto», 
EBotos, vélos, enveloppes, chambres, boyaux et 
tes» accessoires divers. Toutes ces marchand)-
•* sont garantie* de 1» marque et vendues & 
OW prix défiant toute concurrence. 

La maison fait crédit pour vélos (1 an). 
— pour autos (18 mois) 

Afhefeyrs!!! Avant d'achetsr, rendez-vons compte-
Toutes les réparations sont acceptées et faites 

dans les meilleures conditions. 

ETUDE 

DE 

M L. NUVILLE 
Docteur en Droit 

AVOUÉ A FIGEAC (Lot) 
Successeur de Mes Vival, Malrieu 

et Loubet. 

EXTRAIT 
d'un 

Jugement d'interdiction 
D'un jugement de défaut, rendu 

par le Tribunal civil de Figeac, le 
vingf-sept mars mil neuf cent 
vingt-quatre, 

Entre Monsieur JEAN, dit Félix 
TIMOTHÉE, propriétaire, demeu-
rant à Béduer, 

Demandeur ayant Maître NU-
VILLE pour avoué, 

D'une part ; 
•Et Monsieur Edouard TIMO-

THÉE, cultivateur, demeurant à 
Béduer, 

Défendeur défaillant, 
D'autre paçt, 

Il appert : 
Que le dit Monsieur Edouard 

TIMOTHÉE a été déclaré en état 
d'interdiction. 

Pour extrait certifié conforme. 
Figeac, le vingt-huit mars mil 

neuf cent vingt-quatre. 
NUVILLE, avoué. 

Lareiàé de La Vil 
28 mars 1924 

ESPECES 
H 

Bœufs., 
Vaches...! : 
Taureaux. 
Veaux.... 
Moutons.. 
Porcs 

o > 
PRIX PAR 1/2 KIL 

Les porcs se coten 
an 50 k. poids vif 

1.130, 
7.780 
2.693 

i 

L. 1" quai. 2- quai. 
■™™™ 

S'quai. 

258 3,25 3,00 2,50 

55 4,75 4,50 3,75 
330 4,75 *4,50 3,75 

» 6,00 5,80 5,70 

Hôtel des Ventes 
+. Bl^UOAHo

Ss 
Passe/, à l'hôtel des „ . 

y trouverez à des prixTes v°Us 
d occasion) : machine 
mat tailleur en

 bon
 élT^, f° 

10 kg. dessus marbre avec3 . -ala^e 
poids cuivre et fonte *erie <*e 
caisse pour épicerie avec t°mP'oir 
cafe et à poivre, co

m
pC

to
*°,u>in à 

marbre avec nombreux c
aa

; dessUs 
vant servir pour épicerie

 0l
f8 P?u-

de coiffure, série comnlMo U Sal°n 
en etain (un litre et an H?

e8Ure8 

vélos dame et enfant vnii s°«s) 
faut, banquette avèc'ZsIÎ/^' 
cuir en très bon état (Ion* 2 * ,en 

cuisinières, armoires, labl?' 4°>> 
longe, etc.. ' iat)1e rai. 

Ne pas oublier que l'on aeh&t 

que Pon prend en dépôt n„ e °u 

vente, se renseigner pou? lP
6

=Ur '« ' 
di lions. ies con-

Ouvert tous les jours 
 R

' °-
 Cahor

s> n»
 2258

, 

ïmp. ÇOUESLANT (p^onluTMéi^ 
Le co-gérmt : M. DARQLLE 

Etude âe M0 Pierre HUâRD, licencié en droit, avoué à Cahors (Lot), 41, Boulevard Mena 
Successeur âe Mes Camille SAUTET et Léon TALOU 

AVEC ADMISSION DES ETRANGERS 
Au plus offrant et dernier enchérisseur, en deux lots, 

de divers immeubles situés dans la commune de Cahors (Lot) 

L'adjudication aura lieu le VENDREDI DIX-HUIT AVRIL MIL NEUF 
CENT VINGT-QUATRE à DEUX HEURES du soir, à Vaudience des 
criées du Tribunal Civil de Cahors, séant à Cahors au Palais de Justice, 
devant magistrat commis. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement 
contradictoirement rendu par le 
Tribunal civil de Cahors, le vingt-
deux février mil neuf cent vingt-
quatre, enregistré et signifié, tant 
à avoué qu'à parties, 

Et aux requête, poursuites et 
diligences de : 

1° Madame DEVIERS Jeanne, 
sans profession, veuve de Mon-
sieur Pierre HERBLIN, domiciliée 
à Cahors, rue Brives, numéro 25 ; 

2° Et Madame HERBLIN Elise, 
sans profession, épouse de Mon-
sieur AUGUIÉ Hippolyte, Adju-
dant-Chef, Section des Infirmiers 
Militaires, et du dit Monsieur AU-
GUIÉ, agissant tant en son nom 
personnel, au besoin, que pour 
assister et autoriser la dame, son 
épouse, demeurant ensemble à 
Fréjus, 

Demandeurs, ayant pour avoué 
constitué près le Tribunal civil de 
Cahors, Maître Pierre HUARD, 
cemeurant dite ville, 41, boulevard 
Gambetta. 

En présence ou eux dûment 
appelés de : 

1° Madame HERBLIN Clémence, 
sans profession, épouse de Mon-
sieur QUILÏLACQ Jean, proprié-
taire, et du dit Monsieur QUIL-
LACQ, pris au besoin tant en son 
nom personnel, que pour assister 
et autoriser son épouse, demeurant 
ensemble à Buglosé (Landes), 

Co-licitants ayant pour avoué 
constitué près le Tribunal civil de 
Cahors Maître MÉRIC, demeurant 
dite ville ; 

2° Et Monsieur HERBLIN Pier-
re, agent d'affaires, demeurant à 
Nantes, passage Pommeraye", 

Autre co-licltant ayant pour 
avoué constitué près le Tribunal 
civil de Cahors Maître MÉRIC, 
demeurant dite ville. 

Il sera procédé, le VENDREDI 
DIX-HUIT AVRIL MIL NEUF 
CENT VINGT-QUATRE, à DEUX 
HEURES du soir, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de Cahors, 

au Palais de justice, à Cahors, 
devant magistrat commis, à la 
vente, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, en deux lots, des 
biens dont la désignation suit.: 

DESIGNATION 
DES 

BIENS A VENDRE 

ARTICLE PREMIER 
Une maison, située à Cahors, 

rue de Labarre, numéro 11, cons-
truite en pierres, couverte en tui-
les, comprenant trois caves au 
sous-sol, un rez-de-chaussée com-
posé de deux pièces, l'une éclairée 
sur la rue et l'autre sur le jardin ; 
ces deux pièces donnent sur un 
vestibu.e ; un premier étage, di-
visé en quatre pièces, dont deux 
sont éclairées sur le jardin et une 
sur la rue de Labarre ; au second 
étage existent quatre pièces, dont 
deux donnent sur la rué ; au même 
étage, deux greniers. 

Cette maison figure au plan 
cadastral de la commune de 
Cahors sous le numéro 222 p., sec-
tion N dés propriétés bâties, pour 
un revenu do cent trente-cinq 
francs, cinq ouvertures. 

ARTICLE DEUX 
Le sol de la dite maison, situé 

à Cahors, formant le numéro 222 
de la section N du plan cadatral 
de la commune de Cahors, d'une 
contenance cadastrale, de quatre-
vingt-quinze centiares. 

ARTICLE TROIS 
Un jardin, à l'est de la maison 

ci-dessus décrite, duquel la vue 
s'étend sur le Lot et la plaine de 
Cabessut, figurant au plan cadas-
tral de la commune de Cahors sous 
le numéro 223, section N, au lieu 
dit Labarre, d'une contenance ca-
dastrale de soixante-cinq centiares. 

Dans ce jardin existe un hangar 
construit en planches et une vo-
lière grillagée construite en pier-
res. 

Les immeubles ci-dessus con-
frontent de l'ouest à la rue de 
Labarre, du nord à Monsieur 
Cayla, à l'est le jardin est en sur-
plomb sur le Lot et domine le 
jardin de Monsieur Calmels, et du 
midi à Monsieur Alazard. 

ARTICLE QUATRE 
Un entier immeuble en nature de 

vigne et friche, situé au lieu dit 
« Pech de Versailles » ou « Combe 
du Paysan », commune de Cahors, 
près la route nationale numéro 20, 
et entre cette route et la vieille 
route de Paris, à environ trois 
kilomètres de Cahors, formant les 
numéros 1045, 1046 p., 1046 p., 
section C du dit plan cadastral, 
d'une contenance cadastrale de un 
hectare, trente-un ares, trente 
centiares. 

Dans le bois, touchant la vigne, 
existent des chênes truffiers. Dans 
la vigne, se trouvent des arbres 
fruitiers et un abri. 

Les biens immeubles ci-dessus 
désignés dépendent de la commu-
nauté d'acquêts ayant existé entre 
Madame DEVIERS Jeanne et feu 
Monsieur Pierre HERBLIN, en son 
vivant, marchand de journaux, à 
Cahors. 

FORMATION DES LOTS 

MISES A PRIX 

Les biens immeubles ci-dessus 
désignés seront mis en vente en 
deux lots, composés comme suit, 
sur les mises à prix ci-après : 

PREMIER LOT 
Le premier lot se composera des 

articles un, deux et trois de la 

désignation qui précède, compre-
nant maison ,et dépendances, et 
sera mis en vente sur la mise à 
prix de dix mille , fr. 
francs, ci 10.000 

DEUXIEME LOT 

Le deuxième lot se composera 
de l'article quatre, et sera mis en 
vent . sûr la mise à 
prix de deux cents onO ' 
francs, ci ZSJK) 

NOTA. — Aux termes du juge-
ment qui ordonne la vente, Mon-
sieur le juge commissaire est auto-
risé à baisser les mises à prix ci-
dessus, faute d'enchères. 

Les frais de la demande en par-
tage et ceux do licitation exposés 
au jour de la vente seront payables 
par les adjudicataires, en diminu-
tion de leurs prix, dans les dix 
jours de la vente. 

Le cahier des charges, dressé 
pour parvenir à la vente des dits 
biens,, a été déposé au greffe du 
Tribunal civil de Cahors, où on 
peut en prendre connaissance. 

Pour extrait, certifié conforme. 

Cahors, le vingt-sept mars mil 
neuf cent vingt-quatre. 

L'avoué poursuivant, 
P. HUARD. 

Enregistré à Cahors le mars 
mil neuf cent vingt-quatre, fol. , 
c. , reçu trois francs. 

Le Receveur, 
Signé : PONCHARRAU. 

Pour tous renseignements, s'adro 
ser à Maître HUARD, avoué 
poursuivant, et à Maître MÉRIC, 
avoué co-licitant, lesquels, com-
me tous les autres avoués occu-
pant près le Tribunal civil de 
Cahors, pourront être chargés 
d'enchérir. 

CAHons, IMPRIMERIE ÇOUESLANT. 

ETUDE 
DE 

Mc François SÉGUY 
Licencié en Droit 

Avoué près le Tribunal civil 
de Cahors 

PURGE 
d'hypothèques légales 

Suivant contrat, retenu le dix-
huit août mil neuf cent vingt-trois 
par Maître MAZURE, notaire à 
Luzech, enregistré sous sa date, 

Monsieur Albert HINZELIN, In-
dustriel à Nancy, rue de Serre, 
agissant en qualité * d'administra-
teur-délégué de la Société ano-
nyme « Les Carboniques Liqui-
des réunis et Grandes Sources 
Minérales Françaises », au capital 
de SEPT MILLIONS de francs, 
dont le siège est à Nancy, rue du 
Faubourg Sainte-Catherine, numé-
ro 47 bis, et autorisé suivant déli-
bération du Conseil d'administra-
tion de la dite Société en date du 
vingt-six février mil neuf cent 
vingt-trois, le dit Monsieur HINZE-
LIN représenté par Monsieur DE-
MANDE André, directeur d'usiné 
à Luzech, son mandataire, 

A vendu à la Commune de 
Luzech, représentée au dit acte 
par Monsieur Louis BARRY, pro-
priétaire, demeurant à Caïx, com-
mune de Luzech, maire de la dite 
commune et agissant en cette qua-
lité, le dit Louis BARRY autorisé 
à cet effet par délibérations du 
Conseil Municipal de Luzech, en 
date du vingt-huit mars mil neuf 
cent vingt-trois et treize février 
mil neuf cent vingt et un, la dite 
commune autorisée à faire cette 
acquisition par arrêté de Monsieur 
le Préfet du Lot, en date du vingt 
et un février mil neuf cent vingt-
trois, 

Partie d'un immeuble en nature 
de pré, sis à Luzech, 

La dite partie à prendre suivant 
bornes plantées et de manière à 
joindre la route, le Lot, et le sur-
plus de la dite parcelle expressé-
ment réservé par le vendeur, et 
contenant environ quarante-trois 
ares, onze centiares, 

La ligne divisoire séparant la 
parcelle vendue avec celle réservée 
est une ligne droite tracée sur le 
prolongement des murs nord des 
immeubles Aillct et Marmié. — 
Telle que la dite parcelle existe 
actuellement avec sés aisances et 
dépendances sans réserve, comme 
aussi sans garantie, tant de bon 
état que de la contenance sus-indi-
quée dont le plus ou le moins fut-il 
d'un vingtième et le plus fera le 
profit ou la perte de la commune 
de Luzech. 

La parcelle vendue est détachée 
d'une propriété appartenant à la 
Société des Carboniques liquides 
réunis et Grandes Sources Minéra-
les Françaises, ainsi désignée dans 
l'acte ci-après énoncé. 

Un immeuble situé à Luzech, 
conmi sous le nom de Moulin de 
Luzech avec les jardins, les pâtus 

et la partie de la montagne « Là 
Pistoule » qui en sont l'accessoire, 
le tout d'une contenance totale 
d'environ deux hectares, un are 
soixante-dix-huit centiares ; 

Au moyen de l'apport que lui en 
a fait la Société Anonyme dite 
Société Nationale des Gaz Liqué-
fiés, au capital de TROIS CENT 
MILLE francs ayant son siège à 
Luzech, aux termes dé l'acte de 
constitution de la dite Société 
« Carboniques Liquides et Com-
pagnie des Grandes Sources Miné-
rales Françaises » fait sous seings 
privés en date à Paris du onze 
décembre mil neuf cent dix-sept, 
déposé au rang des minutes de 
Maître DARTIGE, notaire à Bor-
deaux, les vingt et vingt et un 
décembre mil neuf cent sept (1907) 
et publié conformément à la loi, 
ainsi que le constatent les pièces 
de cette publication déposées pour 
minute au dit Maître DARTIGE, 
notaire, suivant acte reçu par lui 
le vingt-neuf février mil neuf cent 
huit ; 

Et la Commune de Luzech aura 
à compter de ce jour la propriété 
et1 jouissance de l'immeuble pré-
sentement vendu ; elle en paiera 
les impôts et contributions de 
toute nature à partir de la même 
époque ; 

La Commune de Luzech pren-
dra l'immeuble vendu dans l'état 
où il se trouve actuellement sans 
recours contre le vendeur ; elle 
profitera des servitudes actives et 
elle supportera les servitudes pas-
sives, apparentes ou non apparen-
tes, continues ou discontinues qui 
pourraient exister au profit ou à la 
charge de la parcelle vendue, à ses 
risques et périls, sans recours con-
tre le vendeur et sans que la pré-
sente ciause puisse conférer à qui 
que ce soit, plus dé droit qu'il 
n'en aurait, soit en vertu de titres 
réguliers et non prescrits, soit en 
vertu de la loi ; comme aussi Sans 
qu'elle puisse nuire aux droits 
résultant en faveur de l'acquéreur, 
de la loi du vingt-trois mars mil 
huit cent cinquante-cinq ; 

En outre, la présente vente est 
faite moyennant la somme de qua-
tre mille cinq cents francs, dont 
Monsieur DEMANDE ès-noms et 
qualités donne bonné et valable 
quittance . à la Commune de 
Luzech par suite de la remise qui 
lui a été faite à l'instant ainsi qu'il 
le reconnaît par Monsieur le Maire 
de la dite Commune, d'un mandat 
de paiement délivré par lui à la 
date de ce jour, de pareille som-
me pour être payée au vendeur 
par le Receveur Municipal de la 
Commune de Luzech; en vertu des 
crédits ouverts à cet effet et sur 
la justification , d'un certificat né-
gatif d'inscription ou sur le rap-
port des certificats de radiation 
des inscriptions qui grèveraient 
la parcelle vendue ; 

L'acquittement de ce mandat de 
paiement libérera définitivement 
la commune de Luzech et, dès à 
présent, le vendeur ès-noms et 
qualités consent toute décharge 
nécessaire au receveur municipal 
au sujet du paiement du dit man-
dat ; 

Copie collationnée de cet acte a 
été déposée au greffe du Tribunal 
civil de Cahors, le vingt-neuf fé-
vrier mil neuf cent vingt-quatre. 

Le procès-verbal de dépôt a é*é 

huissier à Luzech, en rl , H°L> 
vingt-deux mars mil n"?/0 in 
vmgt-ouatre, à Monsieur ï » Cent 

reur de la République,
 E

i En-
registré. a e'e en-

Cette insertion a pour k,. 
purger les immeubles veJ ? de 

toute l'hypothèque légjft *< 
nue. b e lncon. 

L'avoué 
fe1? SÉGUY. 

,,. mil 
Enregistré à Cahors le 

neuf cent vingt-quatre 
case , reçu 
compris 

Signé : 

déc, unes 
Le Receveur, 

ETUDE 
DE 

Me François SÉGUY 
Licencié en Droit 

Avoué à Cahors, rue St-Pierre 

par le Tribunal de première ins-
tance de Cahors, le dix-neuf octô-
bre mil neuf cent vingt-trois 
enregistre et signifié à partie et 
à personne, 

nr^rÀ^M0. MadaM Gabrielle 
BOULOUMIiî, épouse FLOUREXS 
Alban, demeurant à Puy-l'Evêque. 

Contre Monsieur FLOUREXS 
Alban, domicilié à Honfleui, 

Il appert que le divorce a été 
prononcé d'entre les époux, à la 
requête et au profit de la femme. 

Pour extrait : 
F. SÉGUY. 

i 

ETUDE 
DE 

Maître DUGÈS 
NOTAIRE A FONTANES 

DE 

Fonds de Commerce 
Deuxième publication 
Suivant acte reçu par Maître DU-

GÈS, notaire à Fontanes, le quinze 
mars mil neuf cent vingt-quatre, 

Madame Rose VALMARY, veuve 
de Monsieur Jean-Antoine CAZES, 
épicerie et mercerie à Fontanes, y 
domiciliée, 

A vendu à Monsieur Louis-Ame-
dée-Maurice CAZES, son fils, demeu-
rant à Fontanes, ' . 

Un fonds de commerce d'épi-
cerie et de mercerie, dont le siè-
ge est à Fontanes, avec entrée en 
jouissance par l'acquéreur à la date 
du douze janvier 1924. . 

Les oppositions devront être lai-
tes au plus tard dans les dix jours 
qui suivront la présente insertion ei 
seront reçues en l'élude de Mai re 
DUGÈS, notaire à Fontanes, en la-
quelle il est élu domicile. 

Feuilleton du « Journal du Lot » 53 

INVINCIBLE CHARME 

D*nl#! LESUEUft 

XII 

Il ne pouvait pus exprimer ce 
qu'il éprouvait d'habitude devant le 
visage impérieusement fermé de son 
maître- Depuis des années aucune al-
lusion n'avait entre eux. ressuscité 
le souvenir. L'ancien ordonnance en 
arrivait à se demander s'il avait réel-
lement vu les scènes qu'il retrou-
vait dans sa mémoire, ou encore si 
l'étrange pouvoir moral de son chef 
lï'allait pas jusqu'à supprimer, com-
me n'ayant jamn'v tu lieu, les cho-
ses terribles "d'autrefois. 

— « Enfin, » reprit M. de Ribey-
ran, « que s'est-il passé entre toi et le 
vicomte de Mauclain ? Sois franc. Je 
ne puis t'en vouloir si ta simplicité a 
été surprise. Il te suffît que je ne dou-
te pas de ta fidélité. » 

Cadier résuma leur conversation' 
Il n'omit qu'un détail : les promesses 
indéterminées mais positives avec les-
quelles M. de Mauclain avait essayé 
de tenter sa discrétion. 

— « Ainsi, » dit le marquis, « tu 
lui as donné à entendre que Jean 
n'est pas mon fils ? 

— Pouvais-je faire autrement, mon 
colonel ? Il menaçait d'aller dire au 
lieutenant... 

— Ce que le lieutenant croit lui-mê-
me ; et ce que j'ai failli lui laisser 
croire, » prononça le marquis en étu-
diant la figure de Cadier. 

L'homme, tout d'abord, ne comprit 
pas. Puis comme si les prunelles ma-
gnétiques de son chef eussent déter-
miné l'évolution de sa pensée, il sai-
sit brusquement. 

— « Mon colonel ! Oh ! mais 
alors... 

— Poursuis. 
—r Je n'ai rien à dire, mon colonel. 
Il ne fallait pas mon ami, prendre 

cet air bouleversé- Qu'est-ce qui 
te trouble ? Réponds... Je te l'ordon-
ne. » 

Cadier babultia : 
4- « Mlle Odette... 
— Comment, toi aussi ? » fit le 

marquis avec un recul de buste et 
une expression de visage qui glaça le 
piqueux. « Toi, un soldat !... Toi'qui 
t'es battu en brave-., toi qui as vu !... 
Tu peux imaginer la fille de ton 
colonel mariée avec le fils d'un.-, en-
nemi, du plus lâche de tous nos en-
nemis !... » 

Cadier ne répondit pas. 
— « Mais parle donc ! Crois-tu me 

manquer de respect en t'expliquant ? 
Sois tranquille : je ne t'attribuerai 
pas la présomption de vouloir me 
contredire' ou me conseiller, » ajouta 
le marquis avec ' sa facile hauteur. 
« Je suis curieux de ton impression, 

parce que c'est celle d'un honnête 
homme et d'un cœur dévoué. N'aie 
pas peur- Dis-moi ce que tu penses. 

— Mon Dieu, mon colonel... Je ne 
sais pas bien vous dire comment je 
comprend les choses. Pour moi, le 
lieutenant Jean Valdret, c'est un 
Français, et un bon- Son père était 
Prussien, ça... c'est un accident. » 

Un irrépressible sourire courba la 
lèvre du marquis. 

— « Mais sa mère, » poursuivit 
Cadier, « était, elle, bien, française, 
celle-là ?-.. Une mère, est-ce que ce 
n'est pas elle qui met les enfants au 
monde ? Est-ce qu'elle ne leur donne 
pas son sang, son cœur ? Alors quoi? 
Un belle demoiselle allemande ne 
voudrait donc pas non plus épouser 
M. Jean ? Il serait donc comme une 
espèce de maudit entre deux peuples, 
parce que ces deux peuples se sont 
faits la guerre ? Pourquoi n'appar-
tiendrait-il pas au pays qui l'a élevé, 
qu'il aime, qu'il sert loyalement et 
dont il porte l'uniforme ? Crédié, mon 
colonel, sauf respect, moi je consi-
dère la mère de cet enfant-là comme 
une sainte et une victime, et lui com-
me un officier qui marchera sur vos 
traces, et l'être que je respecte le plus 
sur la terre, après mon colonel et 
Mlle Odette. » 

M. de Ribeyran avait d'abord son-
gé, en prolongeant son ironique sou-
rire, que le pauvre Cadier ne possé-
dait que des notions extrêmement va-
gues sur l'hérédité et la race- Mais 
ce dédain de sa supérieure raison 
s'effaça devant quelque chose de pro-

fond et d'ému qui se souleva en lui. 
Un étonnement le prit de découvrir 
dans le domaine inconscient de son 
âme, comme un obscur acquiesce-
ment. Il demeura pensif. 

Cadier, devant ce silence qui ne le 
désapprouvait pas, osa poursuivre. 
Son cœur Pétouffait. Nulle terreur 
respectueuse n'était plus assez forte 
pour lui fermer la bouche. 

— « D'ailleurs, il y a deux fem-
mes, deux françaises, là-dedans ; une 
morte et une vivante- La morte... 
Ah ! si celle-là n'a pas conquis une 
patrie et du bonheur à son fils, c'est 
qu'il n'y a pas de bon Dieu ! Je l'ai 
vue, moi, mon colonel, après son 
malheur... C'est devant moi qu'elle se 
disait à elle-même les choses qu'elle 
n'osait pas vous dire... Elle vous ai-
mait..- Et elle a souffert. Ah ! ce 
qu'elle a souffert ! Encore mainte-
nant, vieux dur-à-cuire que je suis, 
je ne peux, pas penser à ses larmes..-» 

Sa voix, en effet, se brisa. Il passa 
le revers de sa main sur ses paupiè-
res. Cette émotion mâle et sobre re-
mua le marquis plus que les atten-
drissements féminins devant les-
quels il s'était raidi- Et quels souve-
nirs évoquait l'ancien compagnon de 
ses dangers et de ses douleurs ! 
C'était la puissance émouvante du 
passé, où la vision de nous-mêmes 
tels que nous ne serons plus prête 
une si poignante magie même aux 
pires tortures de jadis. 

Sur les prunelles d'acier les cils 
battirent. Puis, d'une voix qui se fai-
sait confiante dans ses intonations 

basses et alenties, M. de Ribeyran 
prononça : 

— « La pauvre morte !... J'ai fait 
tout ce que j'ai pu pour elle- Mais de 
quelle vivante veux-tu parler ? » 

Cadier répondit bravement. 
— « De Mlle Odette. 
— Enfin, » s'écria le marquis re-

dressé, « elle ne t'a pas fait de con-
fidence, je suppose ! 

— Oh ! non, mon colonel. Mais, 
justement, parce que je ne suis qu'un 
pauvre homme bien simple, un do-
mestique que les jeunes maîtres tu-
toient quand ils sont petits, je me 
trouve plus près des enfants qu'un 
chef comme mon colonel. Et je les ai 
vus grandir, M. Jean et Mlle Odette. 
Je jouais avec eux, ils bavardaient 
devant moi... Comment vous dire ? 
J'ai su qu'ils s'aimeraient avant seu-
lement qu'ils s'en soient aperçus 
eux-mêmes. Et ça me faisait plaisir, 
parce que deux cœurs comme ça, il 
n'y en a pas souvent la paire en ce 
monde, et si ces cœurs-là ne s'enten-
daient pas à travers des beaux et 
jeunes visages !... Mais, pardon, 
mon colonel... je ne dois peut-être 
pas... vous m'aviez commandé de 
parler... Pourtant j'ai idée que je 
passe la permission- » 

Pour ce cerveau fruste, une telle 
conversation semblait incompatible 
avec le respect qu'il professait envers 
son maître. Cadier avait certes plus 
souci de la distance entre eux que le 
marquis lui-même. D'ailleurs, la dif-
ficulté de s'exprimer le paralysait. 
N'ayant* pas dans son vocabulaire des 

senti" 
con-
dis-
con-

nuances correspondantes à ses 
ments, il éprouvait la gêne qui 
traint les gens timides appelés a 
courir dans une langue qu'ils 
naissent imparfaitement. Lf!nJ0 
tion formelle du marquis et sa F 
pre émotion avaient seules pu 
suggérer une manière d'éloquence. 

Il avait hâte de rentrer dans le ni 
tisme un peu farouche d'où il ne s 

tait guère que pour s'entretenir 
choses de sa profession. Ce suj ' 
il le connaissait bien ; les mots ai ^ 
ne lui manquaient pas. Mais ce i 
appelait les - paroles de roma 
n'étaient pas clans ses cordes. J*"is 
il- n'avait voulu se marier, J 's 
même il n'avait, comme on cw . 
sa classe, « fréquenté » aucunt ̂  
ne personne. Le roman de soi ^ 
tre avait absorbé ses facultés ^ 
mentales, le secret qu'n Y"*V^fiance 
scellait le cœur. Peut-être la «en 
de ce qu'il pourrait révéler■ su . 
caresses d'une femme 1U* 
rait-elle cette réserve un peu s^ jt 
Il n'en savait rien. Il ne

 exerceï 
pas l'influence qu'avait pu ^

 ]c 
sur son caractère et sur s. 
drame où il avait joué un roi . 

(A su' ivre) 

•y* 


